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Louis-Napoléon, 
Président de la République française, 

Sur le rapport du ministre des finances, 

Décrète : 
Art. i". M. Anne-Charles-Prosper Rodior, conseiller maî-

tre it la Cour des comptes, présidera la chambre temporaire 

instituée par le décret do ce jour ; il jouira, taut que cette 

chambre sera nécessaire aux besoins du service, du traitement 

et des prérogatives de président de chambre. 
Art. 2. Le ministre des finances est chargé de l'exécution du 

présent décret. 
Fait au palais des Tuileries, le 13 janvier 1852. 

LOUIS-NAPOLÉON. 

• Le ministre des finances, 

ACHILLE FOULD. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Louis-Napoléon 

Président de la République française, 
Vu la loi du 46 septembre 1807 et le décret organique du 

28 du même mois ; 
Considérant que la Cour des comptes, créée en 1807 pour 

rem p]acer les anciennes commissions de comptabilité dont le 

contrôle était demeuré impuissant, n'a pas cessé de répondre à 

li- pensée de son fondateur; que, chargée de juger par ses ar-

rêts les comptables publics, elle leur assure, par l'inamovibi-

lité de ses membres, la garantie d'une juridiction indépen-

dante ; qu'appelée à connaître de toutes les recettes et de tou-

tes les 'dépenses de l'Etat, elle déclare solennellement la co*&Tor-

niité de son contrôle judiciaire avec les comptes administratifs 

des ministres, et fournit au pouvoir législatif des élémens cer-

tains pour le règlement définitif du budget par la loi des 

comptes; que, dans son rapport public au chef de l'Etat, elle fait 

ressortir ce qui , dans ses vérifications, lui paraît digne de fixer 

l'attention du Gouvernement, et exprime les vues d'améliora-

tion que l'étude des faits et des lois luù-suggère; qu'elle est 

ainsi l'auxiliaire utile et nécessaire d'un pouvoir jaloux de sou-

mettre à un examen sérieux tous les actes de sa gestion finan-

cière, et de porter la lumière sur tout l'ensemble de la compta-

bilité publique ; 
Considérant que, de 1807 à 1848, les attributions de la Cour 

des comptes se sont successivement étendues, soit par les actes 

qui, à une époque déjà ancienne, lui ont déféré l'examen des 

comptes des communes et des établissemens de bienfaisance, 

soit par ceux qui, plus récemment, ont organisé etont soumis 

à son contrôle la comptabilité en matières, soit par le déve-

loppement naturel et successif des revenus de l'Etat et des dé-

penses publiques ; que, cependant, le nombre des magistrats 

qui la composent était demeuré tel qu'il avait été fixé en 1807, 

et qu'ils n'avaient pu accomplir les devoirs nouveaux qui leur 

avaient été imposés que par un redoublement de travail et 

d'activité; 
Considérant, dès lors, que c'est sans motifs que le gouver-

nement provisoire, par un décret du 2 mai 1848, a opéré 

dans le sein de la cour des réductions que le plus sévère es-

prit d'économie ne commandait pas, puisqu'elles étaient in-
compatibles avec 1« bien du servies; qu'il «et aujourd'hui 
constaté par une expérience de quatre années que la Cour des 

comptes ainsi mutilée ne peut suffire à ses travaux ; qu'il en 

est résulté, malgré le zèle des magistrats, un arriéré considé-

rable dans le jugement des comptes, et que cet arriéré, qui 

porte principalement sur le compte des communes, des hos 

pices et des autres établissemens de bienfaisance, provoque 

des réclamations vives qu'il est urgent de faire cesser; 

Considérant que, pour parvenir à ce résultat, il est néces-

saire de rétablir l'organisation de la Cour des comptes telle 

qu'elle existait avant le décret du 2 mai 1848, et de prendre 

des mesures extraordinaires pour vider l'arriéré en instituant 

une chambre temporaire qui soit spécialement chargée des 

comptes des communes et des établissemens de bienfai-

sance; 
Sur le rapport du ministre des finances, 

Décrète : 
Art. 1". Le décret du 2 mai 1848, portant organisation de 

la Cour des comptes, est abrogé. Le nombre des conseillers 

maîtres et des conseillers référendaires est rétabli tel qu'i 

avait été fixé par la loi du 16 septembre 1807 et le décret or-

ganique du 27 du même mois. 

Art. 2. Une quatrième chambre temporaire est instituée 

dans la Cour des comptes. Elle sera composée de cinq conseil-

lers maîtres, y compris le président. 

Art. 3. Le ministre des finances est chargé de l'exécution 

du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois. 

Fait au palais des Tuileries, le 15 janvier 1832. 
LOUIS-NAPOLÉON. 

Le ministre des finances, 

ACHILLE FOULD. 

Louis-Napoléon, 

Président de la République française, 
Vu la loi du 16 septembre 1807 et le décret organique du 28 

du même mois : 
Vu le décret de ce jour, portant abrogation du décret du 

mai 1848 ; 

Sur le rapport du ministre des finances, 

Décrète : 
Art. 1". Sont nommés conseillers maîtres à la Cour des 

comptes : 

■ -My" '^aàë-Charles-Prosper Rodier, directeur de la compta* 

' ™ générale au ministère des finances; 

Ci Ibert-Joseph Adam, inspecteur-général des finances ; 

cla; USnier ^ 6 ^' e '8nes > conseiller référendaire de première 

Paul-Aimé Lavollée, 
merce. 

Art. 2. Sont nommés 
classe: 

MM. Ruinart de Brimont (à l'ancienneté), conseiller 

fendaire de deuxième classe ; 
Esquirol (au choix), conseiller référendaire de deuxième 

classe; 

Le Prieur de Blainvilliers (à l'ancienneté), conseiller réfé-

rendaire de deux ième classe. 
, Art. 3. Sont nommés conseillers référendaires de deuxième 

classe : 

MM. Charles-Anne-Jules Rousset, ancien préfet; 

■Alphonse Dumez, ancien maître dus requêtes au Conseil 

d'Etat
 ; 

Denis de Hancy, aspirant à la Cour des comptes; 

Dubois de l'Estang, aspirant à la Cour des comptes ; 

Amôdée Berger, avocat; 
Frédéric-Henri Bartholdi, employéau ministèredes finances. 

Art. 4. M. Anatole (rDonnel!, ancien auditeur au Conseil 

dEtat, est nommé conseiller référendaire de 2* classe à la 

Cour des comptes, en remplacement de M. Dubois de l'Estang, 

démissionnaire. 
Art. S. M. Dubois de l'Estang est nommé conseiller référen-

daire honoraire. 
Art. 6. Le ministre des finances est chargé de l'exéculiondu 

présent décret. . 

Fait au palais des Tuileries, le 13 janvier 1832. 
LOUIS-NAPOLÉON. 

Le ministre des finances, 

ACHILLE FOULD. 

ancien directeur au ministère du coin-

conseillers référendaire de première 

réfé-

Louis-Napoléon, 
Président de la République française, 
Considérant que les désordres commis dans les forêts à tou-

tes les époques de commotions politiques ne se sont pas repro-

duits lors des derniers événemens, 

Sur le rapport du ministre des finances, 

Décrète :' 
Art. 1 er . Amnistie pleine et entière, quant aux peines pécu-

niaires et à celle d'emprisonnement prononcées ou encourues, 

est accordée pour tous les délits ou contraventions, eu matiè-

re de forêts ou de pèche, commis antérieurement à la publica-

tion du présent décret. Ceux des condamnés qui sont actuelle-

ment détenus seront immédiatement mis en liberté. 

Sont exceptés les adjudicataires de coupes de bois poursui 

vis pour cause de malversation et abus dans l'exploitation de 

leurs coupes, les adjudicataires de pêche et les porteurs de 

icences poursuivis pour délits commis dans leurs cantonne-

mens. 
Les objets saisis et non vendus seront remis aux prévenus 

ou condamnés, à l'exception de ceux qui sont prohibés et des 

bois de délit. 
Art. 2. L'amnistie ne fera aucun obstacle à l'action de l'ad-

ministration à fin de démolition des constructions élevées à la 

distance prohibée des forêts, ou de repeuplement des terrains 

défrichés sans autorisation. 
Art. 3. Elle n'est pas applicable aux frais de poursuites et 

d'instances. 
Art. 4. Les sommes acquittées avant la date du présent dé-

cret ne seront pas restituées. 
Dans aucun cas, l'amnistie ne pourra être opposée aux droits 

des tiers, des communes et des établissemens publics auxquels 

des dommages- intérêts, des restitutions et des dépens auraient 

été ou devraient être alloués. 
Art. 3. Le ministre des finances est chargé de l'exécution du 

présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois. 
Fait au palais des Tuileries, le 13 janvier 1832. 

LOUIS-NAPOLÉON. 

Par le président : 
Le ministre des finances, 

ACHILLE FOULD. 

Par .décret du 15 janvier, M. l'abbé Vilain, curé de 

Neuvy-sur-Loire, est nommé chevalier de la Légion-

d'Honneur. Ce décret est rendu sur le rapport suivant 

adressé au président de la République : 

Monseigneur, 
Permettez-moi d'appeler votre attention suivies cruelles 

épreuves que M. l'abbé Vilain a si héroïquement supportées 

durant les troubles récens du département de la Nièvre, 

M. J.-B. Vilain, né en 1797, est desservant de Neuvy-sur-Loire 

depuis le 1 er octobre 1823. Il n'a cessé de prodiguer les bien-

faits de sa charité à cette commune, où il a successivement 

fondé, avec ses seules ressources, une école gratuite de filles, 

une salle d'asile et une œuvre particulière pour la visite des 

pauvres à domicile. 
Le dimanche 7 décembre, à l'issue de la messe, ce prêtre 

vénérable apprend que les hommes de sa paroisse sont en ar-

mes sur la place publique ; il se rend au milieu d'eux pour 

leur prêcher la paix. Sa voix paternelle, loin de calmer ces fu-

rieux, n'ayant fait que les irriter davantage, il est contraint 

de se retirer au presbytère II y est suivi par une bande ameu-

tée qui lui demande ses armes : « Mes armes, mes enfans, les 

voilà, répond le digne prêtre en montrant son bréviaire, je n'en 

ai pas d'autres. — Vous en avez », répondent les insurgés. Ils 

fouillent partout, mais ne trouvant rien, ils s'en vont. 
Quelques momens après, ils reviennent plus menaçans : 

« Allons, lui disent-ils en l'abordant, il faut nous suivre.—Où 

voulez-vous me conduire? — Vous le saurez. — Mais je ne 

vous suivrai que quand je saurai où je dois vous suivre. Où 

donc? — En prison! — Comment, votre curé en prison, et 

par vos mains? Que vous a-t-il donc fait pour le traiter ainsi ? 

Depuis vingt-six ans que je suis au milieu de vou«, je le dis 

sans en tirer de gloire, je ne me suis appliqué qu'à vous faire 

du bien. » 
Il essaya en vain de les apaiser. Deux des insurgés le sai-

sissent. Les baïonnettes s'abaissent sur lui. Il cède à la force 

sans pâlir devant , elle, et dit avec douceur à ces médians : 

« Marchez, je vous suis. » • . 

Il avait à peine franchi la porte du jardin qu'il reçoit au 

côté droit la décharge d'un pistolet tiré à bout portant. La 

balle déchire profondément les chairs et sort par le côté gau-

che. 
Il est douloureux d'avoir à ajouter que ce crime si lâche, 

qui aurait dû remplir les spectateurs d'indignation, excite, au 

contraire, leurs sarcasmes. « Tiens, s'écrient -ils, il ne tombe 

pas, il n'est pas mort ! Il est cuirassé, il faut tirer où il ne 

l'est pas. » Au même instant , l'abbé Vilain est de nouveau me 

nacé par cinq ou six fusils, dont heureusement aucun no fait 

feu. On l'entraîne tout sanglant, on le jette dans une prison, 

où il est abandonné seul, perdant son sang et ses forces, n'ayant 

pas même un siège pour se reposer. Dieu conduisit auprès de 

la lucarne de la prison une petite fille qui provoqua les se-

cours auxquels le bon curé doit la miraculeuse conservation 

de sa vie. 
Il vous appartient, monseigneur, de compléter l'œuvre de la 

Providence, en consacrant, par une récompense précieuse, le 

souvenir des dangers, du courage, de la noble résignation du 

desservant de Neuvy-sur-Loire. 
En conséquence, j'ai l'honneur de vous proposer de nom-

mer M. l'abbé Vilain chevalier de la Légion d'honneur. 

Veuillez, monseigneur, agréer l'hommage du profond res-

pect, 
De votre très humble et très obéissant serviteur, 

Le ministre de l'instruction publique 

et des cultes, 

II. FORTOUL. 

M. le ministre de l'inlérieur a adressé la circulai re sui-

vante aux préfets : 
Paris, le 14 janvier 1852. 

Monsieur le préfet, vous connaissez les dispositions du dé-

cret organique, inséré au Moniteur du 12 de ce mois, qui 

doit régir désormais l'institution de la garde nationale. 

La pensée qui a présidé à cet acte est tout entière exposée 

dans les considérans qui le précèdent. 
Pénétrez-vous bien, Monsieur le préfet, de l'importance des 

devoirs que la nouvelle mesure prise par le Gouvernement im-

pose à l'administration. 
. Votre premier soin, p«ur l'exécution du décret du 11 cou-

rant, doit être de procéder sans aucun retard au désarme-

ment des gardes nationales dissoutes. Vous veillerez à ce que 

les armes de toute'nature et le matériel fourni par l'Etat aux 

difïérens corps do la garde-, Haljonaie soient provisoirement 

déposés dans les mairies ou toiis autres lieux que vous juge-

riez préférable do désigner. Ces-armes resteront ainsi à votre 

disposition, soit pour servir à l'armement dos gardes natio-

nales qu'il vous paraîtrait utile d'organiser ultérieurement, 

soit pour être réintégrées dans les arsenaux, 
Après avoir effectué le désarmement complet des gardes na-

tionales de votre département, vous aurez à examiner dans 

quelles eommunes il pourra, sans inconvénient, être procédé à 

une réorganisation, et quel effectif numérique il conviendra 

de fixer pour chaque localité. 
J'appelle surtout votre attention, Monsieur le préfet, sur le 

dernier des considérans placés en tête du décret organique ; 

comprenez bien toute sa portée. Vous ne perdrez pas de vue 

que c'est bien moins le nombre que le bon esprit des gardes 

nationaux qu'il faut rechercher dans l'organisation nouvelle, 

et quelque faible que soit numériquefient l'effectif de cette 

milice, surtout dans les campagnes, il sfera toujours suffisant 

pour contenir les malfaiteurs s'il se rechute d'hommes coura-

geux, résolus et animés d'un vif sentiment du devoir. 

Il est évident qu'en armant seulement quelques hommes d'é-

lite, dans les plus petits villages, on obtiendra des garanties 

efficaces pour l'ordre, et que ce système est i nooiflsrt» bl.fljpit , 

dans l'intérêt des bons citoyens, préférable aux dà$rx. extrêmes 

qui consistent soit à armer, soit à désarmer tout. le. monde. 

Les compagnies de sapeurs-pompiers, généralement composées 

de braves ouvriers ou d'honnêtes artisans, réunissent, la plu-

part, les conditions désirables sous ce rapport," et formeront 

pour beaucoup.de communes rurales la seule force armée né-

cessaire. 
Afin d'atteindre le but que je vous iadique, monsieur le pré-

fet, votre attention devra se porter sfeoialemant sur la com-

position des conseils de recensement fjbpelés à désigner les ci-

toyens qui doivent faire partie de la garde nationale. Yous ne 

devrez admettre dans ces conseils que des hommes fermement 

attachés à la cause do l'ordre et sur- le concours desquels vous 

puissiez compter avec certitude pour réaliser les intentions du 

Gouvernement. Us devront apporter à l'accomplissement do 

leur mandat une résolution très arrêtée de n'introduire dans 

les rangs de la garde nationale que des hommes, notoirement 

connus par leur antécédens hoporables,.leur bonne conduite et 

leur inébranlable dévoûment aux principes conservateurs de la 

société. C'est à ce prix seulement que la garde nationale pourra 

devenir une sauve-garde f>our les honnêtes gens et un instru 

ment d'intimidation contre les perturbateurs, 
Je me borne à vous donner aujourd'hui ces indications som-

maires, monsieur le préfet, me réservant de vous transmettre 

successivement les instructions détaillées que nécessite la mise 

# exécution du décret du 11 courant. 
Vous voudrez bien vous occuper immédiatement des dispo-

sitions qui font l'objet de cette circulaire, dont je vous prie de 

4-4j^eusaiuuicep;iaii. ... . ,. 
Recevez, monsieur le protêt, 1 assurance de ma considéra-

tion distinguée. 
Le ministre de l'intérieur, 

A. DE MORNY. 

être saisie qu'autant qu'il y aurait contravention a un arrête 

de préfet ayant interdit une réunion accidentelle et isolée, ar-

rêté de police pris' en vertu de»la loi des 16-24 août 1790. (V. 

arrêts des 15 mars, 1 er juin 1850, 7 mai, fi et 13 juin et 13 

sep: em Dre 1851.) 
Ainsi jugé, pur le renvoi devant la chambre correctionnelle 

de la Cour d'appel de Dijon qui, saisie de l'appel du juge-

ment du Tribunal correctionnel de Moulins, appréciera les 

faits, sur la demande en règlement, déjuges formée par le pro-

cureur général près la Cour d'appel de Rioro, dans l'affaire de 

François Lebreton, relatif à un conflit négatif résultant d'un 

arrêt de la chambre correctionnelle do cette Cour, qui avaitdé-

claréla compétence do la Cour d'assises, les faits, suivantelle, 

constituant ledélit de société secrète, et de la chambre du cou -

seïT dp Tribunal de Moulins qui avait déclaré le Tribunal de 

simple police seul compétent, puisqu'il s'agissait d'une contra-

vention à un arrêté du préfet de l'Allier. 
M. Quénault, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-géné-

ral, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Louis Béraud, condamné par la Cour d'assises de la 

Haute-Loire à trois ans d'emprisonnement pour extorsion de 

signatures; — 2° De Charles-Joseph. Maohou et' Louis-Napo-

léon Gruet (Jura), cinq ans d'emprisonnement, vols qualifiés. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE LA 14e DIVISION 

SÉANT A BORDEAUX. 

Présidence de M. Jaspard, colonel du 46' de ligne. 

Audience du 14 janvier. 

INSURRECTION DE LOT-ET-GARONNE. 
AFFAIRE PEVRONM. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Bams. 

Bulletin du 16 janvier. 

AFFAIRE JÉGADO. — SEPT EMPOISONNEMENS. — POURVOI EN 

CASSATION. —■ REJET. 

Nos lecteurs se rappellent les débats qui ont eu lieu devant 

la Cour d'assises d'I!le-et-Vilaine, dans le procès de la fille Hé-

lène Jegado, accusée de sept empoisonnemens et de vols nom-

breux, à là suite desquels elle a été condamnée à la peine de 

mort. (Voir la Gazette des Tribunaux des 10, H, 12, 13, 14, 

15, 16 et 17 décembre dernier.) 
La Cour de cassation était saisie aujourd'hui de son pour-

voi. 
M. le conseiller Isambert a fait le rapport de l'affaire. 

M e Frignet, avocat désigné d'office, a présenté plusieurs 

moyens de cassation. Un seul de ces moyens a arrêté long-

temps l'attention de la Cour ; il était tiré de la violation des 

articles 381 et 382 du Code d'instruction criminelle, et3, § 5, 

de la loi du 7 août 1848, en ce' que, contrairement à la loi du 

7 août 1848, la liste du jury aurait contenu le nom d'un juré 

précédemment condamné à une peine correctionnelle, mais 

pour un fait qualifié crime par la loi, et qui aurait fait partie 

du jury de jugement. 
M. l'avocat-général Sevin a combattu ce moyen, et a conclu 

au rejet du pourvoi. 11 a distingué entre l'incapacité radicale 

résultant du défaut d'âge et de jouissance des droits civils et 

politiques, inhérente à la personne même du juré, et l'incapa-

cité résultant de circonstances qui ne privent que temporaire-

ment ou partiellement dos droits civils et politiques. En 

effet, aux termes de l'art. 3, § 5 de la loi du 7 août 1848, les 

citoyens condamnés, même correclionnellement, mais pour un 

fait qualifié crime par la loi, ne devraient pas être portés sur 

la liste du jury, mais la confection de cette liste, confiée 

d'abord aux maires, ensuite à des commissions spéciales, sou-

mise enfin, sur la demande des citoyens, au contrôle des au-

torités judiciaires ou administratives, lui donnait un caractère 

définitif lorsqu'elle n'avait été l'objet d'aucune réclamation, et, 

dès-lors,, les erreurs qui avaient pu glisser sur les noms 

de citoyens frappés de ces sortes d'incapacité ne pouvaient 

exercer aucune influence sur la déclaration du jury, ni donner 

lieu à son annulation. 
Conformément à ces conclusions, la Cour a rejeté le pourvoi 

do Hélène Jegado, condamnée à la peine de mort, par arrêt de 

la Cour d'assises d'Ille-et-Vilaine du 17 décembre 1851. Elle a 

adopté les motils exposés par M. l'avooat-général, et elle a dé-

cidé que l'article 381 du Code d'instruction criminelle n'avait 

pas été abrogé par le décret du 7 août 1848, dont l'article 1" 

en reproduit les termes, en n'en faisant disparaître que les 

conditions de cens imposées pour l'exercice des fonctions de 

juré ; que l'article 3, g 5 de la loi du 7 août 1848 n'avait pas 

eu pour but de prononcer contre les catégories de Citoyens 

qui y sont dénommés la privation des droits civils et politi-

ques, mais seulement de modifier les termes de l'article 382 du 

Code d'instruction criminelle, en changeant les conditions d'ap-

titude. 

RÉUNIONS PUBLIQUES. — CADARET. — FERMETURE. -

PRÉFET. — JURIDICTION COMPÉTENTE. 

ARRÊTÉ DU 

La juridiction correctionnelle est compétente, à l'exclusion 

de la Cour d'assises et du juge de simple police, pour connaî-

tre des contraventions à un arrêté de police du préfet pris en 

vertu do la loi du 28 juillet 1848, qui a ordonné la fermeture 

d'un cabaret où se tenaient des réunions publiques non auto-

risées. 
La Cour d'assises ne serait compétente que s'il s'agissait de 

société secrète, et la juridiction de simple police ne pourrait 

A onze heures précises, le Conseil entre, en séance. 

On continue l'audition des témoins. 

De Silve (Pierre-Louis), né à Saint-Arnaud (Nord), receveur 

particulier des finances à Marmandc : J'ai été .présent, dans la 

soirée du 3, aux efforts de résistance vigoureuse que tenta M. 

Duffour pour s'opposer à l'envahissement de la mairie par la 

populace. M. Duffour s'adressa ii la foule;, il ne put dire que 

quelques mots, ce .sont ceux-ci : « Laissez parler le maire. » 

Dans le rassemblement se trouvait le nommé Sérô Lànauze, 

qui s'adressait au peuple en disant' : « Il ne faut pas verser lo 

sang ; on en versera assez à Paris! » 
Le 4, je suis resté en permanence toute la journée et toute 

la nuit à la prélecture. J'ai vu arriver des délégués pour en-

tretenir M. le sous-préfet sur la nouvelle de la prochaine arri -

véo des troupes, qui avait causé un certain émoi. Ces délé-

gués étaient Vergues, Mourait aîné et Bacarissc. 
Le5, en entrant chez moi, je fus assez étonné de m'aperce -

voir qu'on avait placé des factionnaires à ma porte et à celle 

de la maison voisine, qui avait quelques communications avec 

la mienne. 
Un envoyé, porteur d'une dépêche, m'apprit la signification 

. a» ..»■, <■ lu».» ««lit de M. Vergues, ip.i--"-»-.^ dri-. .< 

dâit de faire aucune dépense et do procéder à aucun paiement' 

sans autorisation. Je répondis que je ne reconnaissais pas l'au-

torité de la commission municipale; et je payai tous les man-

dats qui me furent présentés, bien qu'ils ne fussent pas con-

tresignés par M. Vergues. Un seul m'a été présenté avec sa 

signature, je l'ai payé, parce qu'il était, du reste, expédié léga-

lement. 
Toutes les personnes qui sortaient de chez moi étaient fouil-

lées des pieds à la tète. Mes employés étaient fouillés jusque 

dans les bottes. 
La commission avait peur que probablement, je ne détour-

nasse une partie des fonds; on m'a prévenu que la commis-

sion avait le projet de tirer sur ma caisse; mais elle ne l'a 

pas accompli, et elle a bien fait, car je n'aurais pas livré à la 

commission un sou des foùds qui m'étaient confiés. 

M. le président : Ce que vous avez fait là, monsieur, est 

très bien, et je vous en félicite. 
Le témoin : Le 6, je fus menacé de séquestration. Le fac-

tionnaire s'opposa à ma sortie. Je m'adressai à M. Bacarisse 

pour savoir de lui si la liberté m'était enlevée, et <ni vertu de 

quels ordres. M. Bacarisse l'ignorait, et répondit qu'il allait 

en référer au «commandant de la place de Marmande », M. 

Peyronni. Je commençai par déclarer à M. Bacarisse que, 

quelleque fût la décision du commandant, je ne lui reconnais-

sais pas le droit de me séquestrer, et que je ne rentrerais pas 

chez moi. 
M. Bacarisse alla aux informations, et le résultat fut celui-

ci, que je ne pouvais encore circuler jusqu'à nouvel ordre. 

J'eus dans la journée une conversation avec M. Lalitteau, qui 

me parla du soulèvement do la capitale et de la sortie du pré-

sident de Paris. 
Dans la soirée du 6, il y eut une prise d'armes. La foule 

défila sous mes croisées ; la plupart de ceux qui la composaient 

étaient couverts ,de capuchons. Celui qui les dirigeait parais-

sait parfaitement connaître son affaire : il était à la tète de la 

colonne ; je crois que c'était M. Peyronni.; 
Dans la nuit du 7 au 8, je fus en observation à ma eroisée 

qui donne sur la place. J'y restai jusqu'à quatre heures du 

matin. Des groupes se formèrent. Leur attitude était sinistre 

et menaçante. Les individus allaient des uns aux autres en 

criant : « Trahison ! )> Des émissaires à cheval arrivaient {ré 

quemment. 
Chaque fois qu'un émissaire apparaissait, il était c-nnuu-é; 

il se faisait un moment de calme ; des paroles d'espérance se 

faisaient entendre, puis les récriminations recommençaiont ; 

des cris sauvages prononcés dans l'idiome du pays, (pu; je ne. 

connais pas, sortaient de la foule. Cette agitation alla crois-

sant jusqu'au moment où on poussa lo cri : « Aux armes ! » 

Le parc d'artillerie fut enfoncé, et des détonation:; fréquentes 

retentirent sur divers points. 
Vers trois heures, la populace sedirigea en désordre et sans 

le moindre ensemble; il était évident qu'elle n'avait pas de 

chef. 
Le mardi 9, les factionnaires placés à ma porte ont dis-

paru comme des ombres et se sont enfuis à toutes jambes. 

Un insurgé de Miramont a été logé pour mon compte chez 

un logeur de Marmande, sur un billet signé de M. Vergues. Si 

cet homme s'était présenté chez moi, je no l'aurais pas reçu; 

mais le logeur l'a reçu à mou insu. 
M. le président : Et avez-vous indemnisé le logeur des frais 

qu'il a faits pour votre compte? — R. Oui, Monsieur le pré-

sident. Je n'aurais pas voulu que le logeur supportât la 

perle. 
D. Mais, pour la régularité du fait, il aurait fallu le ren-

voyer devant la Commission. — H. Mais la Commission était 

dispersée. M. Vergncs s'est bien gardé de rester à Marmande 

le mardi. (Sourires.) 
M. le président : Accusé Peyronni, avez-voiis quelques ob-

servations à faire sur la déposition du témoin ? 

L'accusé reproduit les détails qu'il a déjà donnés sur les 

violences dont il fut l'objet dans la nuit du 7 nu 8. 

On vint, dit-il, me chercher .chez M. Vergues, où je de-

meurais. Je fus entouré par "line trentaine ""d'hommes qui 

m'appelaient traître et me menaçaient; une yingtainc d'au-

tres prirent ma défense et dirent que j'étais un brave. Je fus 

entraîné au milieu de la foule; là, les cris de mort, les pro-

vocations recommencèrent ; ils voulaient mettre tout à feu et 
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à sang. Ils disaient : « Battons-nous; marchez'. » S'ils étaient 
restés là, ils auraient l'ait des barricades, ils auraient peut-
être démoli les maisons. Je leur dis donc alors : « Eh bien ! 
marchons! » Lljesuis parti à la tête de- cette bande désor-
donnée, dont je débarrassai la ville. 

tf Paye : Le témoin veut-il nous dire sî l'opinion générale 
dans Marmande n'était pas que Peyronni avait préservé la 
ville des entreprises des insurgés? 

Le témoin : Ce n'était pas tout-à-fait cela; les opinions dif-
féraient. Plusieurs disaient que si ces bandes n'avaient pas 
eu de chef, elles n'auraient eu ni force ni influence. Je dois 
dire que ce n'est pas M. Peyronni qui a armé la garde natio-
nale, c'est .M. Bacarisse. 

Les fusils étaient do préférence distribués aux hommes de 
désordre; les hommes d'ordre, au contraire, quand ils se pré-
sentaient à la maii-je pour avoir des armes, recevaient presque 
toujours un refus; le fait est à ma connaissance. 

Peyronni : Si on avait mis des factionnaires à la cafe.e des 
recettes, (.'était pour empêcher le pillage. . . 

M.'Duluc, percepteur à Marmande : Bans la soirée du 3, 
M. le maire lit son possible pour empêcher l'envahissement d? 
la mairie; il s'écria qu'il y laisserait sa tète s'il le fallait. 

Les émeutiers se pressaient à la porte. M. Duffour avait 
beau leur dire : « Je suis le fcairo, reconnaissez le maire! » 
ils ne reconnaissaient personne. 

Ils n'osaient pas cependant entrer; les baïonnettes de la 
gendarmerie qui gardait l'entrée de la mairie les retenaient. 
La foule impatiente criait à Séré-Lanauze : « Mais entrez donc! 
Avez-vous peur des baïonnettes? — Vous savez bien, répondit 
Séré-Laua :ze, que les baïonnettes ne me font pas peur. » Et 
il entra. Despeyrou, Laffitteau, Turon, Baritault, etc., entrè-
rent avec lui, et une délibération bruyante ot animée com-
mença. Ces derniers, qui avaient pris le nom de délégués du 
peuple, exerçaient une pression pour décider le conseil muni-
cipal à prononcer la déchéance de Napoléon. Peyronni et Petit-
Laffilte étaient plus pressans que les autres. Les membres du 
conseil voulaient renvoyer la décision an lendemain. 

Les délégués s'écrièrent : « Le peuple ne peut pas attendre.» 
Le conseil municipal céda, pria les déléguas de passer dans 

une chambre voisine, et entra en séance. Ces derniers étaient à 
peine sortis, qu'ils rentrèrent, en se plaignant que les délé 
gués fussent précisément ceux qu'on éloignait. 

M lo maire m'avait prié, dans un but de conciliation, do 
prendre place au secrétariat. Ma présence offusquait les délé-
gués; ils demandèrent mon éloignement, et même mon exclu-; 
sion de l'Hotel-de-Ville. On céda encore à leurs exigences ; je 
dus sortir, en effet, de la mairie, et je n'y suis pas rentré de-
puis. 

Le S, je fus séquestré un moment chez moi. Des factionnai-
res furent placés à ma porte et m'empêchèrent de sortir en me 
remettant une dépêche de Vergues. Celte dépêche réclamait Té-
nu de ma caisse. Ou me disait que je ne sortirais pas avant 
que je n'eusse livré cet état. J'avais besoin de partir pour le 
Port-Saiute-Marie avec M. le maire, que je devais y c nduirc 
dans ma voiture. Pour être libre, je donnai donc la piècequ'on 
me demandait, et je partis. Je conduisis M. le maire au l'orl-
Sainie-Marie ; il s'y embarqua pour Bordeaux, et je revins à 
Marmande. ' -

Lorsque je voulus rentrer chez moi, j'y trouvai un faction-
naire qui voulut •m'em pêcher de rentrer. Je lui dis : « Je suis 
le propriétaire^ c'est ma maison. » Il nie répondit: « Je ne 
vous connais pas. » Je fus forcé, pour rentrer, de passer par 
une autre porte. Le lendemain, je voulus voir si j'étais libre et 
j'essayai de sortir. Uu factionnaire était à la porte de mon jar-
din, un autre était à celle de la rue L'un et l'autre m'empê-
chèrent do passer. Je demandai au premier: « Quel est votre 
nom ? —■ Je n'en ai pas, » me dit-j! grossièrement. J'adressai 
la même question au second : « Mou nom, c'est mon fusil ! » 
me répliqua-t-il avec brutalité. Il me lut impossible d'obtenir 
de meilleures raisons'. J'avais besoin de sortir. Eu présence do 
cette obstination, je, pasrai cl quittai ma maison en forçant la 
consigne dis factionnaires qui ne voulaient pas mémo me dire 

j leur nom (iiires.) 

Jacques Suites, chaudronnier, originaire du Cantal, domi-
cilié it Marmande : Je fus requis à la mairie par la commis-
sion pour foudre des balles. On me donna un moule emprunté 
au tir. On trouva les premières balles que je fondis trop pc-

— -ttuw—Ou mo-iit opiner Ces mouler piu^. c...»t.- inurUiL-ilc 
nouvelle^ balles. 

On me lit prendre ensuite la mesure du calibre des pièces 
de canon, et ou me dit de fabriquer des boites à mitraille; ou 
les trouva irop fortes, et j'en lis huit des plus faibles. 

M. Paul Dumas, lieutenant d'artillerie, était un de ceux qui 
me donnaient des ordres. J'ai fondu en balles 14 k. de plomb; 
j'ai l'ait également 15 ou 16 boites à mitraille. Après les kilos 
déjà fondus, je reçus de M.- Vergues l'ordre d'eu fondre encore 
•10 kilos, et je l'ai l'ail. 

D. Avcz-vous déjà fait partie' des sociétés secrètes"? — H. 
Non, monsieur. Un jour, cependant, un homme vint chez moi 
en nie demandant si Paul Dumas no m'avait pas parlé pour 

- C'est 

aujourd'hui obligé de convenir que vous avez pressé la fabi 
cation"? — H. Je m'inquiétais seulement de leur conservatic 

entrer dans une société, secrète. Je répondis : « i\oi 

étonnant, dit-il, il n'y a là rien de compromettant. » Cel hom-
me, qui me pariait ainsi, était le nommé Janzcnque. 

M. le président donne lecture des reçus de balles qui ont 
été délivrés au témoin par M. Vergues. 

AJ. le président : Je vous invite, témoin, dorénavant, à ne 
[plus vous engager dans de pareils travaux. 

Le témoin Salles rapporie une conversation qui aurait eu 
lieu entre Vergnes et Peyronni, relativement à la fabrication 
des balles. Vergues s'inquiétait beaucoup de savoir s'il y au-
rait assez de balles. 

Al. de Trefi'tmils, commissaire du Gouvernement : Je viens 
d'apprendre que les cartouches et les boites à mitraille avaient 
été remises au commandant de la batterie d'artillerie de Bor-
deaux envoyé à Marmande. 

M. Flayette, lieutenant de gendarmerie, certifie le fait. 
M. le président en prend acte. 

Salles: M. Vergues nous disait que si nous ne fondions pas 
assez déballés, nous compromettrions la sûreté de la ville. 

Paul Dumas, né à Marmande, menuisier, sotis-licutcnant 
dans l'artillerie ; Le S, je reçus de M. Bacarisse uu ordre de 
Convocation. Je convoquai ma compagnie. Dans la soirée, -le 
commandant Bacarisse nous donna Tordre de fabriquer des 
gargousses. Je ne me rappelle pas si M. Peyronni était là. 

M. le président : Tâchez do vous lo rappeler, je vous prie. 
I.e témoin : Ah! M. Peyronni vint, et nous ordonna, ainsi 

que M. liàcariAse, de liliro des cartouches. Vers six heures, M. 
. Peyronni me lil demander combien il y avait île gargousscs. 
Je ha répondis qu'il y en avait trois cents. Il s'emporta et me 
déclara qu'il en fallait mille pour minuit, ou qu'il me mettrait 
eu prison. Je répondis à M. Peyrouni que les gardes natiou-iux 
ne pouvai 'lit être Irai lé s ni unie des soldais : « Eh bien ! me 
dit-il, m liez les tiodins s'ils n'obéissent pas, comme je vous 
-mettrai dedans si vous n'Obéissez pas vous-même.» 

Plus tard, dans la soirée du dimanche, M. Peyronni me de-
manda combien d'hommes do ma compagnie étaient disposés 
à marcher. Je répliquai que personne ne marcherait. 

M. Peyronni s'en alla sur cette réponse, on disant qu'il al-
lait donner sa démission. 

Dans la nuit, on vint frapper à ma porte pour me faire mar-
cher. Ma femme répondit que je n'y étais pas, et je rentrai 
cljcz moi. 

Les cartouches que j'avais l'ait faire avaient été enfermées 
par moi dans un placard, 

AI. le président : Parlez-nous des boites à mitraille. 

Le témoin : On envoya chercher Salles, et on lui indiqiia 
comment il fallait qu'il s'y prît pour fabriquer ces boîtes. 

I) (Test vous qui avez reçu ces boites; vous y avez trouvé 
quelque chose à redire'.' — K. Nous trouvions toujours quel-
que chose, mou colonel, parce qu'au fond nous n'avions pas 
envie de nous en servir. 

I). Niais ifavez-vons pas dit à Salles que ces boîtes étaient 
trop fortes; n'en avez-vous pas commandé de plus faibles? 
Avouiz que vousavez un peu trempé la main dans tout cela? 
— R. Non, mon colonel. 

D! Vous avez servi dans l'artillerie? — R. Oui, mon co-
lonel. 

D. C'est donc vous qui prononciez en dernier ressort, en vo-
tre qualité d'ancien artilleur et d'homme expert ? 

Le témoin ne répond pas. 

D. Accusé Peyronni, qu'awe-vous à dire sur la déposition 
du témoin? — R. C'est dans la crainte de voir dérober ces 
cartouches et pour éviter qu'elles ne tombassent en mauvaises 
mains, que je veillais à leur conservation, que je me montrais 
si sévère. 

D. Vous avez aussi veillé à leur confection. Vous disiez, hier, 
que vous ne vous étiez en- rien mêlé à ces détails; vous êtes 

fabri-
cation"? — it. Je m inquiétais seulement île leur conservation. 

Jean-Baptiste Guerre, né à Miramont confier : J'étais sous-
officier d'artillerie. On me convoqua en cette qualité. Le 5, 
une compagnie de la garde nationale, commandée par M. Arti-
ganan, nous apporta de la poudre, et on nous lit fabriquer des 
cartouches. Nous eu fîmes très peu ce jour-là. 

Le samedi 6, M. le commandant Peyronni me rencontra et 
m'envoya dans la salle de la mairie, où Ton fabriquait des 
cartouches. Nous eu limes encore une quantité peu considéra-
ble. Le lendemain, dimanche, la fabrication devint plus ac-
tive; nous eu fîmes quatorze à quinze cents. Nous apprîmes 
que le commandant Peyronni avait donné sa démission, et M. 
Bicarisse nous envoya coucher. On lit en ce moment monter 
les fusils par Tordre de M. Peyronni, el nous sortîmes. En 
nous retirant, nous rencontrâmes une grande foule qui parais-
sait très mécontente et qui réclamait ses armes, en disant : 
« Nous les voulons ! » 

Les cartouches avaient été enfermées à clé dans une armoire. 
Je pense que cette armoire aura été enfoncée par la foule en 
désordre, car je ne crois pas que Selve, qui en avait la clé, ait 
été capable de la livrer. 

AJ. te président : Il paraît, du reste, fort heureusement, 
que cette armoire n'a pas été forcée, et que les cartouches 
n'ont pas été prises. 

Il résulte d'une explication donnée parle lieutenant Flayette 
que les cartouch s a\a enl dispiru. 

Peyronni ■ Ces cartouches étaient fabriquées dans le but de 
fournir aux gardes nationaux les munitions nécessaires pour 
défendre la ville contre une jacquerie que Ton craignait. On 
voulait empêcher l'envahissement de la sous-préfecture, dont 
on était menacé. 

D. Pourquoi, avec vos idées d'ordre, avez-vous alors ren-
versé les autorités établies"? — R. Ce n'est pas moi qui les ai 
renversées, mon colonel; j'ai reçu purement et simplement le 
commandement de la garde nationale des mains de la commis-
sion municipale, dans le but de maintenir Tordre. 

AI. le président, au témoin : Et les boîtes à mitraille, vous 
n'en diles rien ? — R. Nous en avons rempli deux, mais nous 
les avons mises, ainsi que la poudre, sous cadenas. Tant que 
la poudre a été entre nos mains, nous en étions responsables ; 
il n'en a pas été enlevé ; mais lorsque nous avons reçu de M. 
Bacarisse Tordre de nous retirer, je ne pus répondre de ce qui 
arriverait. 

û. Avez-vous servi? — R. Oui, mon colonel; j'ai été briga-
dier dans le M' d'artillerie. 

D. Vous étiez donc compétent pour juger de la qualité des 
boites à mitraille? — R. Oui, mon colonel; il y en avait qui 
étaient trop fortes. 

Pierre Selve, horloger à Marmande. Le témoin est un artil-
leur ; sa déposition est relative à la fabrication des poudres, 
fl ne sait pas qui a donné Tordre. 

C'esl lui qui a reçu la clé du placard où étaient les car-
touches. 

« Je l'ai caché, dit il, dans un carton à la mairie. La clé y 
est restée; et cependant les cartouches ont élé enlevées, je ne 
sais comment ni par qui. 

« Dans la nuit on sonna le tocsin et on battit la générale. Ou 
se rassembla sur la place. La des artilleurs reçurent Tordre 
d'individus qui m'étaient inconnus de remplir des boîtes à mi-
traille. Ces artilleurs furent obligés d'obéir sous la pression de 
ces individus qui les menaçaient de leurs baïonnettes. » 

.Iran Poupot, tailleur d'habits à Marmande et concierge du 
Tribunal civil. C'est ce témoin qui a été chercher la gendar-
merie pour empêcher la mairie d'être envahie dans la soirée 
du 3 décembre. 

.M. Petit-Lafitte se distinguait dans la salle de l'hôtel-de-
ville par son exaltation ; il s'adressait à Vergnes et à Goyneau 
en les apostrophant; il leur disait : « Voilà trois ans que vous 
nous faites souffrir, il faut que cela finisse ; vous nous abusez 
depuis trop longtemps Retirez-vous. » H-, Vergnes et M. Goy-
neau tirent de vains efforts pour le calmer. 

Peiit-Lafitte criait plus haut que les autres ; il s'adressait au 
peuple en disant : « Citoyens, tenez-vous tranquilles; si la 
troupe arrive, nous la recevrons avec du plomb. » 

Le lendemain, nous nous étions réunis, au nombre de cent 
et quelques, à la prélecture, pour défendre la cause de Tor-
dre. Tciii i.«i;tinpi quelques-uns des. .siens-se présentèrent -«u-1 
faisant entendre un langage insurrectionnel ; ils voulaient pé-
nétrer dans l'intérieur, et pariaient de s'emparer de tous les 
pouvoirs. Nous prîmes nos armes; moi-même je couchai en 
joue Petit-Lafitte en lui disant : « Vous venez pour nous as-
sassiner; ici, on n'assassine personne! » El il se retira. 

Le lendemain, je fus convoqué pour faire mon service de 
garde national. 

Lorsque je me rendis au poste des artilleurs, dont je faisais 
partie, comme on m'avait vu la veille à la Préfecture, un fusil 
à la main, on m'insulta ; je me plaignisau chef de poste, et 
celui-là menaça de mettre en prison l'homme qui m'avait in-
jurié. 

Le dimanche 7, je m'aperçus, à la préoccupation des mem-
bres de la commission, que quelque chose se passait. « Le 
gouvernement provisoire, me dis-je, est malade (Hilarité).» Us 
.reçurent, en effet, une dépêche, et n'eu donnèrent pas com-
munication au peuple. « Il paraît, m'écriai je, que cela va 
mal. » Quelque temps après, arriva une estafette à cheval, en 
disant :« Vive la République! Napoléon à Viucenues! Nous 
sommes sauvés! » C'était évidemment un canard; car, à cette 
heure-là, il n'arrive pas do dépêche à Marmande 

L'effervescence alla en augmentant. La commission était de 
plus en plus abattue; le commandant de la gar.de nationale, 
M. Peyronni, venait de donner sa démission : la populace s'as-
sembla sur la place. Je craignais qu'elle ne s'emparât des mu-
nitions et des poudres qui étaient déposées à la mairie. Je fus 
fermer la porte. Les insurgés, dont le nombre augmentait de 

minute en minute, s'écriaient : « Peyronni est un traître! il 
nous a amenés do Miramont pour nous faire tuer, ei mainte-
nant il nous abandonne. » Quelques-uns de ces hommes m'a-
perçurent et firent feu sur moi. Je m'enfuis en toute hàtc et 
je me réfugiai chez, moi. 

Le témoin donne quelques renseigneniens sur lo domestique 
de M. Peyrouni, qui serait arrivé pendant la nuit, apportant à 
son maure une lettre de M'"" Peyronni. Cet homme était lo 
même qui était venu à cheval porter la dépêche qui annonçait 
que Napoléon était à Vimcnncs. 

M. le colonel dem m Je successivement à Poupot et .aux au-
tre témoins s'ils ont appris que le domestique de M. Peyronni 
ail été blessé à l'affaire de Samle-Bazeillo. 

Tous répondent : « Non, mon colonel. » 

M. Peyronni faitobserver que l'homme quia apporté la dé-
pêche relalivc à l'arrestation de Napoléon est un paysan qu'il 
m cotinait pas, et qu'il n'est pas son domestique. 

M. Peyronni prétend que son domestique était l'homme qui 
tenait son cheval à Sainte-Bazeille, et qu'on lui a dit à lui 
qu'il avait été blessé dans l'affaire. 

M' Paye : Le témoin n'a l-il pas entendu dire que diverses 
personnes avaient élé blessées Sainte-Bazeille, le domestique 
de M. Peyrouni ou autres ? — R. J'ai entendu dire que moi-
même j'étais blessé. (Hilarité.) 

D. Mais vous ne Tétiez pas? — R Non, monsieur le prési-
dent; c'était des bruits qu'on faisait ainsi courir; mais ils 
n'avaient rien de vrai; personne n'a été blessé à Sainte-
Bazeille. • 

inalvcil-
«Cob.... 
chercha 

L'audience est suspendue pour dix minutes. 

A deux heures et demie l'audience est reprise. 

M. le président : Je préviens la défense que le témoin Morin 
demande à rentrer dans sa famille. 

_ M" Paye, défenseur, ne s'y oppose pas. C'est le témoin qui 
n'a rien vu parce que la peur lui a l'ait fermer ses volets. 11 
n'aurait pas grand'chose à dire; il peut s'en aller. (Hilarité.) 

On appelle le témoin Joly; il n'est pas dans la salle • un 
gendarme sort pour aller à sa recherche. 

Jean-Laroze Birac, marchand drapier à Marmande (dépo-
sition relative à l'envahissement de la salle des séances du 
conseil municipal) : J'entendis ces mots partant du milieu de 

la fou^e: « Nous jetterons par la fenêtre les réactionnaires s'ils 
ne votent pas comme nous lo voulons. » J'étais tout ému 
Nous nous dîmes : «Il faut nous débarrasser do ces insurgés » 

.Ce fut au milieu de cette pression qu'on signa la délibération 
qui prononçait la déchéance, et. que je siguai moi-même- i'é 
lais surtout effrayé à la pensée d'être jeté par la fenêtre I e 
maire refusa sa signature, parce qu'il voulait y charnier miol 
que chose.

 e 

AI. le président : Voire conduite n'a pas été précisément un 
acte de courage civique? — R Monsieur le président il „,'» 
manque, il est vrai, dans cette circonstance; mais je suis cou 

seiller municipal depuis longtemps, ct«il no m'a pas toujours 

manqué. . 
La délibération fui lue au peuple; au mil jeu de la foule était 

Peiit-Laffitto qui pérorait et qui l'interprétait avec 
lance. Peyronni descendit et s'écria avec impatience : 
là n'en finira pas, je m'en vais le faire sortir. » Et il 
à dissiper l'attroupement. 

Le lorsque M. le maire eut donné sa démission, nous 
nommâmes M. Vergues, parce que c'était un homme d'esprit 
et capable. La commission municipale fut formée de M. Ver-
gnes, de M. Goyneau, membre vif, et de M. Mouran, étranger 
au conseil municipal, et accepté, dit-on, par suite de l'accom-
modement qui avait eu lieu à la prélecture. 

Le témoin donne quelques renseigneniens sans importance 
sur les diverses séances de la commission auxquelles il a as-
sisté. Une fois on a refusé de le laisser entrer dans le lieu des 
séances; mais M. Vergnes lui en a fait des excuses. Il a vu 
distribuer des fusils sur la place à tous ceux qui voulaient en 
prendre, et surtout aux hommes les plus dangereux et les plus 
mal famés. 

D. Quelle était votre pensée sur M. Peyronni? — R. J'avais 
la conviction que tant que M. Peyronni serait à la tête de la 
garde nationale, la tranquillité ne serait pas troublée. 

Ou appelle les témoins Joly et Dubie; ils sont absous. La 
salle des témoins à charge ne contient plus personne. 

M h président : Et le tambour-major Pépin, où cst-il? 
Pépin est détenu à la prison militaire. On donne ordre d'al-

ler le chercher. 

M. Joly vient de rentrer ; il est appelé à déposer. 
Henri Joly, ingénieur des ponts-et-chaussées à Marmande : 

Dans la nuit du 4, j'ai lemarqué au coin, do mon jardin et 
dans différentes directions des colonnes de fumée provenant 
de feux d'herbes ou de paille. Ces feux se reproduisirent les 
jours suivans; j'ai pensé qu'ils pouvaient être destinés à servir 
de signal à l'insurrection. 

M. Joly dépeint Ta lilude de la population; il raconte les 
propos qui se faisaient entendre. Dans les groupes, on enten-
dait des hommes s'écrier avec impatience : « Nos chefs nous 
on' promis autre chose. » 

M. Joly passe au récit du départ de M. le sous-préfet. Nous 
avons, dit-il, quitté lous les deux l'hôtel, M. le sous-préfet 
en bourgeois et moi en uniforme. Nous nous sommes retirés 
quelque temps chez moi Nous avions appris le matin que des 
troupes allaient arriver. Nous nous sommes dirigés vers la 
Garonne; nous y avons pris une yole, et nous avons descendu 
la rivière pour aller au-devant de la force armée. Nous ne 
l'avons pas rencontrée, mais nous avons observé que, pendant 
notre traversée, des coups de feu, dirigés sur nous, partaient 
de cinq minutes en cinq minutes. 

A la hauteur du petit bras de la rivière, non loin de La 
Réole, nous avons remarqué de nouveau des colonnes de fu-
mée que j'avais déjà signalées aux environs de Marmande; 
j'arrivai ainsi à Caudrot, et je partis de là pour Bordeaux où 
j'accompagnai M. le sous-préfet- Après son entrevue avec M. le 
général d'Arbouville, nous revînmes à La Réole, ot je rentrai 
le samedi soir à Marmande. 

Le dimanche 7, je me suis dirigé vers le débarcadère du ba-
teau à vapeur. J'ai vu arriver M. Séré-Lanauze en cabriolet ; 
je me suis embarqué et je me suis rendu à La Réole pour ap-
porter à M. le sous -préfet, qui était resté dans cette dernière 
ville, le.plan de la ville de Marmande, dont il pouvait avoir 
besoin. C'était pour avoir ce plan que j'avais fait le voyage de 
Marmande. 

Le lundi soir, lorsque je me suis dirigé vers le port de La 
Réole pour aller à la rencontre du bateau à vapeur qui ame-
nait les troupes, j'ai remarqué que j'étais observé et suivi; 
j'ai vu même des hommes qui accouraient de mon côté: cela m'a 
donné à soupçonner que les mesures que prenait l'autorité à 
La Réole et le départ de la gendarmerie pouvaient bien être 
connus de ces individus; il est même possible que des esta-
fettes soient parties pour Marmande afin d'y annoncer notre 
arrivée. 

Je réussis cependant à embarquer à bord du bateau : arri-
vés au port de débarquement, nous avons entendu une vive 
fusillade du côté de Stc-Bazeille. M. le commandant Massabon 
me dit : « Je ne pense pas que ce soit une rencontre, c'est 
plutôt un signal, parce que je n entends pas de coups de mous-
queli^w. ,i , —^ , „_7"— ! 

Arrivé à Sainte-Bazeille, je suis le premier qui ait vu Gar-
dette. Il pouvait à peine parler ; ses premiers mots ont été pour 
s'informer du lieutenant Flayette. « Et mou brave lieutenant, 
qu'est-il devenu? s'écria- t-il ; est-il sauvé? » Il me montra en-
suite ses blessures. « Les lâches! s'ecria-t-i! ; ils ont voulu 
m'assassiner. » 

On m'a ditque celui qui avait donné le coup de brocheà 
Gardette était uu nommé Plazanet. « Pourquoi ne l'a-t-on pas 
arrêté? demandai-je. — C'est un fou, me répondit-on. » Pla-
zanet avait accompagné Gardelte avec sa brocha ensanglantée 
depuis le lieu où il était tombé jusqu'à la mairie. 

D. Que savez-vous sur l'opinion qu'on avait de M. Peyrouni? 
— R. A Marmande, on attribuait à M. Peyronni ces paroles : 
« Je ferai fusiller quiconque portera atteinte aux personnes ou 
aux propriétés. » 

M. Erasme Dubie, propriétaire, membre de la commission . 
municipale provisoire. Ce témoin a fait une déposition écrite 
et un rapport. 

Comme témoignage, dit- il, je n'admets que ma déposition. 
Le témoin continue. 

Son récit s'étend sur les faits déjà connus et ne présente au-
cun intérêt pour nos lecteurs. 

Eu terminant, M. Dubie déclare ijue le rapport signé de 
lui était purement administratif ; M. Faucon, dit-il, s'en est 
emparé, mais il n'était pas destiné à être livré à la publicité. 
Ce rapport renfermait, non pas l'opinion d'un homme, niais 
la pensée de tout le corps municipal. 

Al. le président: Que sont devenus Vergues, Goyneau, Mou-
ran; Petit-Lalittc et Latitteuu ? 

AI. le commissaire du Gouvernement : Ils sont en fuite M. 
le président. 

AI. le colonel, à Peyronni : Avez -vous fait sonner lo tocsin à 
Castelnau ? 

Peyronni-. Je ne l'ai pas pas fait sonner, mais la bande 
sauvage dont j'étais entouré Ta sonné. 

M. Dubie : J'ai appris que la défense s'est émue du portrait 
que j'avais tracé dans mon rapport nnr M. Peyronni. Je n'ai 

|» pas eu je moins du Refende l'intention de luire un portrait 
do_ fantaisie ; j'avais reçu le soir des communications sur ce 
sujet. . 

La défense déclare qu'elle n'a pas été émue le moins du 
monde. 

M. Dubie se retire. 

Antoine Pépin, tambour de la garde nationale do Marman-
de, forgeron. Ce témoin est au nombre des prévenus. Le ven-
dredi j'ai reçu de M. Bacarisse Tordre de battre le rappel • 
nous avons fait ensuite le tour de la ville. ' 

M. le colonel : Après ? — R. Eh bien! nous avons l'ait une 
prise d'armes. 

D. Après? — R. Nous avons l'ait le tour de la ville. 

AI. le colonel : Il ne peut sortir de son tour de ville, celui-
le (Hilarité.) Voici ce qu'il a dit. 

M. le colonel lit la déposition du témoin, où il est dit que 
M. Peyronni a passé une revue. 

D. Qu'a dit M. Peyronni ?—R. J'ai la plus mauvaise mé-
moire du monde ; je ne me rappelle pas. Il a prononcé une 
petite allocution; mais je suis sourd, je n'ai presque rien en-

Après le passage de là cavalerie, j'entendis une voi'v 
s'écrier: « Faites feu sur les luyards! » Mais cette ^ 
tait pas celle de M. Peyronni.

 v
»it 

A la suite de celte rencontre, nous nous dirig,
 Ul

„
e 

telnau : la troupe prit bientôl la fuite. Je ne lardai 

foire autant; je cherchai à m'échapper comme les amïïf 
j'étais fort embarrassé par mon uniforme qui „

lc g
.J| 

faisait reconnaître. 

Peyronni : Je n'ai pas commandé de faire fou; |„ 

pu m'entend re ; lorsque j'ai reçu moi-même des c
0
|f2 

s'il, j'ai l'ait fou; je le dis parce qui: je ne sais pas ,„ * 
je n'ai pas ordonné do tirer. 

La liste des témoins à charge est terminée 
la gendarmerie. Pi remmène par 

Il est quatre heures et demie. M. le président 

séance et la t'envoie à demain onze heures, 

PARIS, 16 JANVIER. 

Les anciens représentaus qui n'ont point élé iwJl 

eu liberté, et qui sont soumis au décret de bniinj
SSe 

viennent de recevoir leurs passeports, et vont être '," 
duits jusqu'à la frontière. 

Le préfet de police vient d'adresser l'avis nominatif j 

C\|Hl:
; 

vantaux personnes comprises dans le décret d' 

et dans le décret d'éloigncment momentané du terri, 
français : 

Le préfet de police, vu le décret du 9 janvier, et conliJ 
ment aux instructions de M. le ministre de Tiniérieur y 
avis à M. N. . que, pour l'exécution du même décret'yj 
tenu à sa disposition, à la préfecture de police, un pasgjj 
qui lui est nécessaire. . 

La correspondance d'Alger annonce que le gouvenj 
général venait de faire partir pour Lambessa une cotnjS 
sion composée d'un officier du génie et d'un officier d'é5 
major, chargés de faire les travaux topographiques <jjj 
prendre les dispositions nécessaires pour l'établisseid 

de la colonie pénitentiaire qui sera placée dans celte nfl 

de l'Afrique. • , 

On lit dans le Journal du Loiret ■■ 

« M. Deschanel, ancien rédacteur du National et de] 
Constitution, du Loiret, a été arrêté. 

« Mallet, accusé d'assassinat à Bonny-sur- Loire, sur 

personne du gendarme Denizeau, a été transporté à Prf 

il a été placé dans un wagon à part entre quatre g«] 
darmef 

« M.M. Fortin et Féréol, arrêtés tous deux depuis leseti 

nemens de décembre, ont été mis en liberté mardi soit 

par suite d'une ordonnance de non-lieu rendue en leurli 

veur. Deux voilures lés ont conduits à T embarcadère j 

chemin de fer, à onze heures et demie. Dans l'une cli 

M. Féréol, dans l'autre M. Fortin. Ils ont pris tousdeii 

le convoi de minuit. M. Fortin avait un passeport pour Pi 
ris, et M. -Féréol se rend à Besançon. » 

tendu 

M. le colonel rappelle la déposition du témoin. M. Peyronni 
dites-vous, déclara qu'il fallait défendre la République On 
cria : Vive la République ! - R. Oui, c'est vrai. 

I). Qu'est-ce qu'on lit le dimanche? — R. Je crois qu'on 
passa une revue ; je crois qu'elle fut passée par M. Peyronni. 

D. Dans la nuit du dimanche à lundi, qu'est-ce qu'on lit
1
' 

• R. On battit la générale, el on se réunit sur la place d'Ar ' 
mes. Il se lorma une colonne, qui était, je crois, de huit cents 
hommes. J ai cru qu'elle était commandée par M. Peyronni i 

M. le président : J'ai cru ; cet homme n'affirme jamais — 
R. l'ai bien cru que c'était lui. 

D. Pourquoi d.re : « J'ai bien cru », lorsqu'il était à côté de 
vous?— R. Il était au milieu delà troupe, et moi de Quarante 
pas en avanl de lui. 

Lorsque arriva la cavalerie, M. Peyronni m'ordonna de bat-
tre la charge; puis, il me. lit faire silence. Il cria deux fui ■ 
« Qui vive! » mais il était enroué, el il ne pouvait se fa ro 
enlendre. Quelqu'un répéta plus fort le cri de : Qui vive' Puis 
comme la cavalerie ne s'arrêtait pas, M. Peyronni s'écria en-
core : « Feu ! feu ! butes feu ! » Ce Commandement l'ut répété 
et une décharge partit.
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Le 11 août 1851, le journal le Messager de VAssemMi 

publiait, à sa quatrième page, un bulletin hebdomadaits 

de la Bourse, dans lequel il appréciait la décision pri* 

alors par l'Assemblée législative au sujet de Tadjudicatia 

du chemin de 1er de Lyon. Ce bulletin contenait nota» 
ment le passage suivant : 

Ou se rappelle que Tannée dernière, à la même époqj 
le 5 pour 100 était parvenu à 97 fr. 63 c, et il a fallu la m 
union entre le pouvoir exécutif et la commission de peroi 
nence pour le faire tomber, après son coupon, à 5)0 Irons 
On espère que les trois mois de la prorogation se passera 
celte année d'une manière plus paisible, et que rien n' entra-
vera, par conséquent, le mouvement ascensionnel de la reull 

Ce bulletin n'était pas signé. Le ministère public pour-

suivit le gérant du journal pour infraction à la loi sur le 

signatures. Par jugement du mois de septembre suivant 

M. Garcin, gérant du journal le Alessager de VAssemhlk 
fut condamné à 500 fr. d'amende. 

Il interjeta appel de cette décision ; un arrêt rendu pat 

défaut confirma le jugement. M. Garcin ayant formé op-

position à cet arrêt, l'affaire est venue ce matin à l'au-

dience de la chambre correctionnelle de la Cour, présidé; 

par M. Ferey. M. le conseiller Hély-d'Otssel a présente le 
rapport. M" Rousse, avocat, a soutenu que I : bulletin n'é-

tait pas un article politique; il a émis la pensée que le 

journal ayant cessé de paraître, et «'agissant d'ailleurs de 
faits antérieurs aux événements du 2 décembre, c'était le 
cas d'infirmer la sentence. Mais la Cour, sur les conclu-

sions conformes de M. Tavocat-général Meynard de Franc, 

a confirmé purement et simplement la décision des pre-
miers juges. 

—Deux jurés seulement ont demandé à être dispensés rl 
service des assises qui se sont ouvertes ce malin sous la-

présidence de M. le conseiller Filhan (1" section). Ce sont s 

.MM. Cliaumont, propriétaire, et Tessier, major retraité. 

Lu Cour, à raison de leur élut de maladie légalement cott-
sliité, a fait droit à leur demande. 

M. Garon, propriétaire, n'ayant pas répondu à PappeJ 

de son nom et n'ayant l'ait parvenir aucune excuse à la 

Cour, a été condamné à 500 francs d'amende. 

— La session de la Cour d'assises de 
bon), poui 

ce matin, sous îa pn 

tteu-l.al'osse. 

A l'ouverture de l'audience, il a élé statué surlescx»
1
; 

ses des jurés. M. Audinet, officier de santé ; M. Viscon", 

architecte; M, Brecheux, ayant justifié de leur état de am 
die, ont été excusés pour la session. M. Martin a été raye 

définitivement de la liste à raison do son âge et de son 
mauvais élat de santé. M. Combaul, te trouvant dans un 
cas d incapacité légale, a été rayé de la liste. M. Héb»| 

ayant fait le service de jure dans la session du mois 

décembre dernier, a été' rayé de la liste pour l'année 18&2. 

iM. de Godefroy de Ménilglaize, inscrit sur la liste desl£ 

res du département du Nord, a été rayé de la liste des 

jures de la Seine. M. Buisson-Pezé, qui a déjàsiégé com-

me juré en 1849, a'élé ajourné à demain pour pr oduireses 
justifications. Le nom de M. Monpelas, parfumeur, rue 

Satnt-Marlin, 129-131, décédé, a été rayé de la liste. 

— Le sier Gaston, marchand de bois et charbons, ru
e 

(les Prêcheurs, 9, a été condamné aujourd'hui par le 'I,
1
'
1
' 

bunal correctionnel à un mois de prison et 50 francs
 (

!
a
' 

monde, pour tromperie sur la quantité de la uiarchaucB|W 

Sur 50 litres de coke payés, il
 u

 été constaté (tue le déPI 
était d'un cinquième, soit 10 litres. 

Le sieur Cellier, pharmacien, est traduit devant 

_ la Seine ("2 e sec-

la seconde quinzaine de janvier, a été ouverte 

tous la présidence de .M. le conseiller Part*"
; 

de 

Cet-

iie 

Tribunal de police correctionnelle M3 US la prévention» 

voir mis eu vento des eaux minérales non autorisées, f 
te affaire a soulevé une question encore neuve, et qui 
petit manquer d'intéresser le commerce de la pharmacie 
en général. Voici dans quelles circonstances elle se pré-
sente : 

Une lettre de M. le préfet de police, à la date du 1
J 

novembre dernier, lufadressée, à MM. les médecins vm 

pecteurs des eaux minérales prescrivant la saisie d 'eau* 
minérales dites Vittcmcs Sainl-Aukin, et dont le 'M

10 

se trouvait dans la pharmacie de lu place Vendôme, 2. 

Communication de cette lettre l'ut l'aile à M. VasMJi 



-<;A;?:F.TTF. DES TRIBUNAUX DU 17 JANVIER »«.»3 59 

'•fin 
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assisté do M. le docteur Reau-„nmmissairo de police, qui, 

i inspecteur des eaux minérales, se présenta dans cette 

1 àrmaeie, tenue d'abord par le sieur Moussu, 

le sieur Cellier. 

puis par 

nn successeur, 
M VassaHui donna connaissance do la lettre en ques-
* lui faisant observer que l'eau dite ViUaines Saint-eu 

jubin 
tt°

n
,>.

c
"g~

um
i
sc

à l'Académie nationale île incdccine, u'a-

pas élé autorisée, 'd, par couse punit, ne pouvait pas 

•.■•r- vendue- • ,. , 
l e sieur Cellier répondit qu il ignorait complètement la 

. , -
s

j
on

 j
e
 l'Ecole de ïlcdccroc ; tout ce qu'il savait, c'est 

le sieur Limousin, propriétaire des eaux de Villaines-

9
U

- uAubin, '-n avait l'ait un dépôt chez le sieur Moussu, 

prédécesseur; il en avait trouvé vingt-six bouteilles, 

^''V représenta-
 Sll

r—le-cliamp ; elles lurent mises sous le 

'•'"."lie procès-verbal l'ut dressé, et, par suite de l'insttuc-

le sieur Cellier comparait au-

larre du Tribunal. 

oursuivic contre lui, 
tien 

^"ïï've^roduit à la barre les explications déjà par lui pré-

, i
CID

nienl données !ors de la saisie des bouteilles. 

° M' Un fard, son défenseur, conclut au renvoi pur et 

• * ))c de son client des lins de la plainte; il ne comprend 
S

' comment il a pu devenir l'objet de la prévention in-

tentée contre lui, puisqu'on sa qualité de pharmacien il se 

trouvait suffisamment autorisé à vendre des eaux minc-

^Confoçmément aux conclusions de M. l'avocat de la Ré-

publique Saillautin, lo Tribunal, sous la présidence de M. 

Legotmidec, a rendu le ju( 

suit 

'émeut motivé dont la teneur 

,, Attendu qu'il est établi par l'instruction et les débats que 

Henri Cellier a été trouvé dépositaire, le 24 novembre dern cr, 

de2G bouteilles d'eaux minérales de Villaines-Saint-Aulun, 

dont la distribution n'a pas été permise par la Faculté do 

^Qu'aux ternies de l'art. 18 do l'arrêt du Conseil d'Etat du 

S mai 1781,Jesdit(.s<auxne peuvent et ne pouvaient être l'objet 

nt: d'une distribution ni d'un dépôt ; , . 
« Que si, aux termes de l'ordonnance du 18 juin, ( juillet 

1893 dérogeant en cela aux prescriptions qui l'ont précédée, 

les pharmaciens soi .t dispensés do l'autorisation spéciale pour 

joindre à leur commerce lo dépôt des eaux minérales natu-

relles et factices, cette dérogation ne, peut et ne doit s'enten-

dre-que des eaux dont la distribution est autorisée par la So-

ciété de médecine, c'est-à-dire des seules eaux qui puissent 

faire l'objet d'un commerce quelconque; 

« Qu'aux termes de l'article 20 de l'arrêt du Conseil d'Etat 

précité, toute infraction aux dispositions prohibitives dudit ar-

rêt, contenues aux articles 48, 19 et 20, est passible d'une 

amen le do 1,000 fr. au profit des hôpitaux; 

» Faisant application audit Cellier des susdits articles, mo-

dérant toutefois la peine, 

«Condamne Henri Cellier à 2a fr. d'amende applicables 

aux hôpitaux, ordonne la confiscation des eaux saisies. » 

— Dans noire numéro du 22-23 décembre, nous por-

tions à la connaissance de nos lecteurs uu acte de vanda-

lisme qui avait élé commis pendant la nuit du 20 au 21 

décembre dans la salle du conseil de la mairie de Gre-

nelle, où avait été ouvert, durant toute la journée, le scru-

tin sur le plébiscite du 2 décembre : le portrait de-M. Ju-

ge, premier inaire de Grenelle, exposé au-dessus du siège 

' du président, avait été percé de sept, trous, au moyen 

d'une baïonnette : un au milieu du front, deux sous le 

nez, un dans chaque œil, et deux dans la décoration de la 

Légion-d'Honneur. 

Le sieur Laroehelle, ouvrier à l'administration des ta 

bacs, comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal cor 

rectionnel comme prévenu d'être l'auteur de cette dégra-

dation. 

Les témoins sont entendus. 

M. Lefebvre, propriétaire : Nous avons procédé à une 

enquête, ayant pour but de découvrir le garde national 

auteur de la mutilation du portrait de M. Juge; pour cela, 

lious avons [iris la liste de tous les hommes du poste, et 

après avoir relevé le nom de ceux qui avaient été de fac 

lion dans la nuit, nous avons l'ait appeler ces gardes na-

tionaux et nou§ les avons interrogés ; tous donnèrent des 

explications avec l'apparence de la plus grande vérité ; 

quand vint le tour du sieur Laroehelle, il se troubla, bal 

butia, se contredit ; car interrogé s'il avait été seul, dans 

la salle, pendant qu'il faisait sa l'action, il répondit d'abord 

que lorsqu'il avait pris sa faciion, il y avait là deux gardes 

nationaux; puis ensuite il dit que ces gardes nationaux 

n'étaient venus que vingt minutes après. On envoie cher-

cher le fusil du sieur Laroehelle, et examen fait de la 

baïonnette, on découvre dans la partie creuse quelques 

parcelles ressemblant asssez à de la peinture, ou du 
mastic. 

Le sieur Leblanc, marchand de vin ; J'étais de faction 

derrière la mairie , pendant que Laroehelle faisait la sien 

ne dans la salle du Conseil. Vers une heure moins un 

quart, je l'entends qui m'appelle. Je lui demande ce qu 

me veut ; il nie dit : « J'ai bon l'eu, venez doue vous chaut-

fer les pieds, et puis je m'ennuie fout se.nl. » Je lui répon-

dis que j'avais encore uu quarl-d'heure à faire, et que j'i-

rais ensuite. 11 insista beaucoup ; mais je persistai à ne 

pas quitter mon poste. 

Al. le président : Vous êtes entré dans la salle du Cou 

seil après votre faction ? 

Le témoin : Oui, Monsieur. 

M. le président •■ Avez-vous remarqué la mutilation du 
tableau? 

le témoin : La salle était mal éclairée; je n'ai pas fait 
attention. 

Ltfsieur Lappe, menuisier, l'ail une semblable déposi 

W
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 '• de faction ù la même 'heurt! que Laroehelle, il a en 
l
é«du celui-ci qui Ta plusieurs loi 
tance. 

*- le présidait 

! quelqu 'un auprès de vous, pour dire ensuite que vous n'a-

viez pas été seul. 

Le sieur Muller, mercier : Vers quatre heures du ma-

tin, j'étais dans la salle du conseil. M. Laroehelle se met 

à parler du portrait de M. Juge, en le montrant; le tableau 

portait le numéro 600; Laroehelle disait que c'était le prix 
du tableau. 

M, le présidait : Avez-vous remarqué les mutilations? 

Le témoin : 11 ne faisait pas assez clair, et le tableau 

était loin de nous; je n'ai pas aperçu qu'il était crevé. 

M- le président : Oui, n'étant pas prévenu, oifpouvait 

parfaitement, dans de pareilles conditions, ne pas remar-

quer les mutilations faites au portrait. 

Interrogé sur les traces remarquées à- la baïonnette de 

son fusil, Laroehelle dit (pie son fusil a peut-être été pris 

par un autre garde national, ou bien que lui- même aura 

pu le poser contre un mur que la baïonnette aura éeor-

ché. 

Le Tribunal a vu dans tous les faits énoncés la preuve 

que le sieur Laroehelle était l'auteur de la dégradation 

dont il s'agit; en conséquence, il l'a condamné à trois mois 

de prison el 100 francs d'amende. 

— Jean-Baptiste Guyonnet est grenadier au 2
e
 régiment 

de ligne. Le samedi 29 novembre, sa compagnie, détachée 

à Gaillon pour le service de la maison de détention, rentra 

à Louviers. Eu arrivant, Guyonnet s'esquiva, et au bout 

de vingt minutes il reparut en chantonnant; il avait payé 

sa visite de retour à la cantinière du régiment. 

Dans ce moment le sergent-major Kecco, passant de-

vant la compagnie en rang, touMaitte dos à la porte d'en-

trée. Guyonnet s'introduisit dans la pièce, et avançant à 

ias de loup, il aplatit vigoureusement ses deux larges 

mains sur les épaules de ce sous-officier, en s'éeriant : 

fat ! dis donc, vieux frère, qu'est-ce que lu fais là ? » 

La compagnie poussa de longs éclats de rire. Mais le ser 

gent-major, vivement surpris et fortement endolori, se 

retourna et vit l'hercule Guyonnet se livrer à des exercices 

gymnastiques, 

La discipline militaire, qui ne rit pas, fit un devoir au 

sergent major Recco de punir ce grenadier de la salle de 

police. Guyonnet se mit à faire un temps de galop el dit 

qujil n'irait pas à la salle de police ; il s'ensuivit une scè-

ne de désordre. 

Lelieutenaat Bounoure intervint, mais son autorité fut 

s'emparait de sa bourse qu'elle tenait à la main sous son 

manteau. 

Lorsqu'aux cris de celle malheureuse dame quelques 

voisins accoururent, les trois voleurs prirent la fuite, mais 

ou les poursuivit vivement et l'on parvint à arrêter l'un 

d'eux qui, conduit devant le coflarîiissatre de police, fut 

reconnu pour appartenir à une famille honorable du quar-

tier du Palais-de-JusIiee. 11 a été écrotio sous fa grave in-

culpaiionde vol commis de nuit, de complicité et avec vio-

lences sur la voie publique. 

- Hier jeudi, un jeune professeur de minéralogie, M. 

âgé de 22 ans^ s'était laissé entraîner par quelques 

meiens camaràdes (l'éludes dans un bal public, où il passa 

a nuit. Contrairement à ses habitudes ordinaires de so-

briété, il avait pris part à un souper prolongé. Aussi, lors-

pic le moment de se retirer fut venu, se trouva-t-il dans 

un élal de trouble ijtie le froid, en le saisissant, lit dégé-

nérer en tin véritable état d'ivresse. 

Ramené chez lui,* place du Pahiis-de-Juslice, ce mal-

heureux jeune homme fut l'objet de soins empressés ; 

mais tous les efforts que l'on (if pour rappeler la chaleur à 

l'épidcrme el combattre le froid qui l'avait saisi furent in-

utiles, et, moins d'une heure après son retour à son domi-

cile, il rendait le dernier soupir entre les bras de ses amis 

désolés. 

— Les journaux ont fait mention, au mois d'octobre 

dernier, de l'évasion de plusieurs transportes de juin qui, 

ayant été écroués à la prison civile d'Alger par suite de 

condamnations à ia réclusion ou à l'emprisonnement pro-

noncées contre eux à raison de crimes ou délits par les 

Tribunaux compétens de la colonie, étaient parvenus à 

s'évader, maigri' la surveillance dont ils étaient l'objet. 

Depuis lors, 1 autorité avait été informée que la plupart de 

ces évadés étaient parvenus à gagner la côte d'Espagne, 

où l'on s'était attaché à ne pas perdre entièrement leur 

piste. 11 paraîtrait que, soit à cause de la difficulté qu'ils 

'accusation, qui 

également méconnue. 

Deux hommes de la compagnie, auxquels l'officier or-

donna d'arrôter>Guyontiet, n'osèrent s'approcher de lui 

sans leurs fusils. La garde de service fut commandée ; 

cinq hommes armés arrivèrent. En les voyant, Guyonnet 

se posa en gladiateur et défia les cinq baïonnettes. La 

jambe en avant et les poings fermés, il attendit l'attaque. 

Le caporal fit son devoir, mais les troupiers hésitèrent, et 

ce ne fut que sur un nouvel ordre qu'ils firent sentir à 

leur camarade la pointe de leurs armes. Tandis que la 

troupe agissait ainsi, d'autres soldats, non armés, saisis-

saient le redoutable grenadier par les jambes et lui pas-

saient des liens qui devaient entraver ses mouvemens. 

Enfin, on se rendit mallre do sa personne, el on l'emporta, 

ainsi qu'il avait élé ordonné, à la salle de police. 

Traduit devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. 

le lieutenant-cololonel de Marolles, sous la double préven-

tion de refus d'obéissance et de rébellion envers la garde, 

Jean-Baptiste Guyonnet a demandé très humblement par-

don de la-faute qu'il avait commise à la suite de deux ou 

trois verres de vin blanc dont l'avait gratifié la cantinière 

du régiment. 

M. le commandant Delattre a soutenu 

a été combattue par W Robert Duriaesnil. 

Le Conseil a déclaré Guyonnet-. .coupable de refus formel 

d'obéissance, l'a condamné à une année de prison, et l'a 

déclaré, en outre, incapable de servir dans les armées de 

la République. 

— Un lion tout gaulé de frais, portant le manteau à la 

.Boehester, la chaîne de gilet, les breloques à l'aigle, et le 

reste de même, au dernier type de la mode, se présentait 

hier matin chez une modiste du boulevard Poissonnière 

n° 14, et se faisait montrer tout ce que le magasin renfer-

mait de pius coquet : « J'ai un cadeau à faire ici tout pro-

che, nue Feydeau, mais je ne sais que choisir; tout cela est 

si frais, si pimpant, que le goût d'un cavalier risque trop 

de s'y laisser séduire ; je ne puis amener ici la personne à 

qui je veux offrir cette bagatelle : il faudrait donc qu'une 

des demoiselles de la maison prît la peine do m'accompa-

gner avec les trois, plus nouveaux modèles. On fera un 

choix,, ou ou gardera le tout. » 

La marchande s'empressa d'envelopper les trois cha-

peaux désignés par l'élégant acheteur, avec lequel partit 

une des modistes. Arrive rue Feydeau, devant une fort 

belle maison, le jeune homme, prenant les chapeaux des 

mains de la demoiselle, la pria d'attendre une seconde, 

entre el ne revint plus. 

La maison avait deux issues, dont l'une donne sur la 

place de la Bourse. L'élégant dandy était uu simple vo-

leur contre leutipl la maîtresse du magasin a porté plainte, 

et que la police recherche parmi les individus qui fré-

quentent les maisons publiques en nombre considérable 

dans ce quartier. 

— Une respectable dame qui venait de passer la soirée 

chez la directrice d'un pensionnat de jeunes personnes 

dans lequel elle donne elle-même des leçons de musique 

el de dessin traversait hier, vers onze heures du soir 

l'étroite el sombre rue de là Colombe, en la Cité, 
* 
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trouvaient à . ivre à 1 étranger, so.t à raison de motifs plus 

graves et qui se rattacheraient à des projets que l'acte du 

2 décembre à déjoués en les prévenant, dix de ces évadés 

seraient clandestinement rentrés en France. La présence 

sur le territoire français des individus signalés par de si 

graves antécédens ne pouvant être considérée par l'auto-

rité chargée de veiller à la sûreté publique que comme un 

danger et une menace, M. le ministre de l'intérieur de 

Morny vient de transmettre à toutes les autorités des dé-

partemens et des communes leur signalement détaillé alin 

qu'il puisse être procédé à leur recherche et à leur arres-

tation. Voici lo résumé du document transmis à ce sujet à 

MM. les pré.'eis, maires et commandans de gendarmerie : 

Barthélémy Chardon, transporté de juin, né à Paris, âgé de 

vingt-huit ans, taille de un mètre 65 cenli mètres, cheveux cl 

sourcils brun;;, front, couvert, yeux noirs, nez moyen, bouche 

moyenne, menton rond, visage ovale. Condamné, le 31 janvier 

1851, par le 2' Conseil de guerre permanent de la division mi-

lîlaire de Constantiue, à cinq ans de réclusion pour coups et 

blessures volontaires. 

Edouard Charlier, transporté de juin, né à Paris, âgé de 

vingt ans, cheveux <ft sourcils châtains, front haut, yeux roux, 

nez épaté, bouche moyenne, menton rond, visage rond. Con-

damné, le 9 mai 1851, par le môme Conseil de guerre, à cinq 

ans de prison pour coups et blessures volontaires. 

Joseph Debacq, transporté de juin, né à Varses, ayant de-

meuré en dernier lieu à Paris, âgé de vingt-sept ans, taille 

d'un mètre soixante centimètres,- cheveux et sourcils bruns, 

front ordinaire, yeux bruns, nez petit, bouche moyenne, men-

ton rond, visage ovale. Condamné le 7 octobre 1850 par le 

même Conseil de guerre à un an de prison pour évasion. 

Marie-Elienne-Grosbois, transporté de juin, né à Paris, âgé 

de trente-cinq ans, taille d'un mètre soixante-neuf centimètres, 

yeux noirs, front ordinaire, nez pointu, bouche moyenne 

menton rond, visage ovale. Condamné le 31 janvier 1851 i 

cinq âffs/de prison, parle même Conseil dê guerre, pour coups 

et blessures volontaires. 

Jean-Marie-Gabriel-Léopold Ilugelmann, transporté de juin, 

né à Paris, âgé de 34 ans, taille de 1 mètre 75 centimètres, 

cheveux et sourcils châtains, front élevé, yeux bleus, nez 

grand, bouche moyenne, menton rond, visage ovale, teint 

pâle, moustaches blondes ;. complexion faible, ayant l'air dis-

tingué el s'exprimant avec élégance. Condamné le 8 octobre 

1851 à un an de prison pour refus d'obéissance au coinman 

dant de la Casbah. 

Nicolas Jacquinet, transporté de juin, né à Paris, âgé de 

35 ans, cheveux et sourcils noirs, front haut, yeux bleus, nez 

moyen, bouche petite, menton pointu, visage ovale. Condamné 

le 9 mai '1851, par le même Conseil, à trois ans de prison pour 

coups et blessures volontaires. 

Antoine Laudeux, transporté de juin, né à Paris, âgé de 

19 ans, cheveux et sourcils châtains, front haut, yeux roux, nez 

long, bouche moyenne, menton rond, visage ovale. Condamné 

lo 9 mai 1851 à cinq ans de prison pour coups et blessures vo-

lontaires. 

Isidore Langui, transporté do juin, né à Bergerac, âgé de" 

vingt-cinq ans, taille de 1 mètre 05 centimètres, cheveux et 

sourcils châtain foncé, touche moyenne, front ordinaire, yeux 

gris, nez bien fait, menton rond, visage ovale. Condamné lo 

9 mai 1851, par lo môme conseil, à cinq ans de prison, pour 
coups et blessures volontaires. 

Amétfée-Jàcques Màuny, transporté de juin, né à Tours, 

ayant demeuré eu dernier lieu à Paris, âgé de vingt-trois ans, 

taille de 1 mètre 01 centimètres, cheveux et sourcils roux, 

front ordinaire, yeux roux, nez ordinaire, bouche moyenne, 

menton rond, visage ovale. Condamné le 7 octohre 1850, par le 

même Conseil, à un au de prison pour évasion. 

Nicolas Miller, transporté de juin, né à Paris, âgede vingt-

deux ans, taille île 1 mètre 01 centimètres, cheveux cl sourcils 

blonds, front haut, jeux gris, nez petit, bouche moyenne, men-

ton long, visage ovale. Condamné le 31 janvier 1851, par le 

même Conseil, a cinq ans do réclusion poar coups el blessures 

ré ces jours-ci plusieurs arrestations. 

Lundi, on a écroué à la prison les nommés Victor Tes-

tercau, scieur de long, et Louis Roulïélier, journalier, 

tous deux de Ménestrcau-cu-Villette. 

On a arrêté les nommés Antoine, chaufournier à Bcau-

gency, el Arnoux, épicier à Tavers ; tous deux ont élé 

écroués mardi à la prison d'Orléans. 

Le nommé Boyer, de Chécy, s'est constitué prisonnier. 

— Par ordonnance de M. le premier président de la Cour 

d'appel d'Orléans, la première session des assises de 

Loir-et-Cher, pour 1852, s'ouvrira le 2 février prochain. 

Elle sera présidée par M. Légicr, conseiller. 

— Chcvallery s'est pourvu eu cassation contre l'arrêt 

de la Cour d'assises cpii l'a condamné à la peine de mort. 

— RUÔNF. (Lyon). — Vendredi dernier, le 1" Conseil 

de guerre de la 8" division militaire a jugé plusieurs indi-

vidus accusés de rébellion envers les agens de la force 

publique. 

Le nommé Pierre Callet dit Meilleur, cultivateur à Béon 

(Ain), prévenu d'outrages et de rébellion envers un agent 

de la force publique dans l'exercice de ses fonctions, 

a été condamné à 16 francs d'amende, le délit de rébel-

lion ayant été écarté. 

Jean-Antoine Phélix, et Jean Panct, ouvriers mineurs, 

domiciliés à Lorettè, près Bive-de-Gier, ont été condam-

nés à trois mois de prison. 

Les débats ont établi que les prévenus, après avoir ré-

sisté à l'injonction du maréchal-dés- logis Brazier, de 

Bive-de-Gier, qui leur enjoignait de sortir du cabaret de 

la femme Chauvet, avait déchiré le pantalon du gendarme 

Gérardin, et lui avait égratigné la ligure. Cette cause té-

moignait des intentions hostiles des habilans de celle 

;ommune, qui, au moment où les inculpés étaient escortés 

à la prison du canton, s'écriaient : « Nous aurons noire 

lour en 1852... Ça ne peut toujours aller ainsi. » 

Dans ces deux affaires, l'accusation a été soutenue avec-

vigueur par M. Martin, lieutenant au 63" de ligne, substi-

tut du commissaire du Gouvernement. 

Le 6 janvier, le même Conseil avait à juger Brun, 

Pierre fils, dit Jeune, cultivateur, demeurant à Saulce 

(Drôme). 

Prévenu d'avoir, par menaces publiquement proférées, 

cherché à troubler la paix publique, en excitant le mépris 

ou la haine des citoyens les uns contre les autres, il a élé 

condamné à deux ans de prison et 2,000 francs d'a-

mende. 

La commission militaire instituée à Lyon pour pronon-

cer sur le sort des individus arrêtés à la suite du 2 dé-

cembre a statué définitivement à 

bre d'entre eux. 

Les repris de justice ne sont pas épargnés, grâce à la 

fermelé salutaire que déploient les membres de la com-

mission. Mais ce qui offre un sujet de méditation sur Ij 

régime actuel des -bagnes et des maisons cent"a!es, c'est 

que tous ces malheureux acceptent comme une faveur de 

sortir de la métropole, où ils ne trouvaient plus du pain à 

gagner honnêtement, et un asile pour reposer leur tête. 

(Courrier de Lyon.j 
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qu'elle l'ut subitement assaillie par trois jeunes gens de 

quinze à seize ans. L 'un d'eux bu ayant to.il d'abord en-

foncé son chapeau sur les yeux, un autre bu arracha 'li s 

doigts les bagues qu'elle y portail, taudis (pie le troisième 

appelé avec insis-

(réveuti : Vous vouliez faire venir 

volontaire 

(Orléi 

DÉI'ARTEMLNS. 

, 15 janvier. — La j ndarmerie a opé-

Guasco, Ferlolti, Belletti, et M" c Sophie Cruvelli, chau-

leront aujourd'hui samedi, au Théâtre-Italien, l'Ernain de 
Verdi. 

— Aujourd'hui samedi, à l'Opéra-Nationàl , 20" représenta-

tion de la Perle du Brésil, de Félicien David, dont le succès 
grandit tous les jours. 

— Les grandes fêtes que nous avons annoncées auront lieu 

à Paris, les dimanches 22, lundi 23 el mardi 2i février pro-

chain. Lo programme déjà si intéressant sera aug'inentéde trois 

représentations extraordinaires à l'Hippodrome et aux Arènes. 

— Los chars allégoriques 60Ut terminés, ils sont d'une grande 

richesse; celui de l'Agriculture surtout est remarquable. Lct, 

bannières, aux couleurs variées, aux brillantes légendes, sont 

d'un effet très pittoresque. 

Ventes immobilières. 

AnïJïEKTCE DES CRIÉES. 

MISONS ET COEfâ BE F£EI£ 
(SEIINE-ET-OISE). 

Etude de M" Ambroise BUCHÈRE, avoué à 

Etampes. 

Vente par suite de saisie immobilière, en l'au 

Menée du Tribunal d'LTampes, le mardi 27 iau 
vier!852, à midi, 

. 1° D'une VASTE PROPRIÉTÉ, appelée la Villa, 
sise à Etampes, route de Dourdau, 

Comprenant trois lois, savoir : 

Une auberge dite Maison de la Gare, avec remi-
ses, écuries, etc. 

Mise à prix : 4,500 fr. 

Une maison bourgeoise, avec cour et jardin. 

Mise à prix : 2,500 fr. 

Fours à plâtre et à chaux, terrains, maison d'ha-
bitation, etc. 

Location annuelle : 1 ,000 fr. 

Mise à prix: 6,000 fr. 

2° MAISON sise nu Petit- Saint-Mars, près Elimi-

nes, appelée le Petit Chambord, avec cour, jardin, 

écurie, etc., et deux pièces de terre contenant \ 
nectare 12 ares i nviron. 

•5» i,„-.„
Mls0 à

 l
)rix:

 0,000 fr. 
i' PKUl'K MAISON a Cm..,» ,

 :
 . , ,

m
i ,i'„,-ir..i 

Humcipal, louée i:;; n-. .,„. w' 

Mise â prix : 800 fr. 

4" COUPS DE FERME du Petii-Saint-Mars, avec 

jardin tlos de murs el planté d'arbres fruitiers, et 
diverses pièces de terre. 

Mise à prix : .. 2,500 fr. 

S'adresser pour les renseigneniens : 

A M' RUCI1EKE, avoué poursuivant ; 

El sur les lieux, pour visiter les immeubles. 

(5 lit) 

aUxSQH RUE GÔBÔT-DE-iiMîiï. 
Elude de M' B0U1SSIN, avoué à Paris, rue Ilau-

teville, 30. 

Vente sur licitalion, le 4 lévrier 1852, à l'au-

dience di s criées du Tribunal de la Seine, 

D'une MAISON sise ii Paris,\rue Godot-de-Mau 
roy, 32, d'un r, venu de 7,500 fr. 

,Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseigneniens : 

Ail" Léon 110UISS1N, avoué poursuivant; ot à 

M* Lefebvre, notaire, rue Neuve-des-Mathurina, 1. 

(84331 

qui avail élé indiquée par erreur pour le 18 jan-

vier courant, n'aura lieu que lo 30 du même mois, 

à deux heures, à Paris, rue Martel, 12. (0351) 

CIÏAI.ÏJ3R.X3 ET ÉTUDES DE XQTAXXIZ 

i V^UTinr* 'a ''amiable, une grande PRO-
A V&AÎljMi PRIÉTÊ propre à l'industrie, 
sise rue des l'Yaucs-llourgeois ^Marais). S'adresser 

à M" TROYON, notaire, place du Châlelel, 0. 

(5131) 

t'ïi ti à T il' "'I les uctioun. lires do la société 
Ln'iAl Ui». Gendarme et C sont prévenus 

que la réunion do l'assemblée générale annuelle, 

m AUX ACïiOKIUia 
Convocation à nouveau,- par le comité de sur-

veillance du passage Jouffroy, d'une assemblée gé-

nérale extraordinaire des actionnaires dudil pas-

sage, en vertu du § 20 de l'article 21 des statuts, 

pour le samedi 24 janvier, [ résout mois, .dix heu-

res du malin, au siège de la société, à Paris, pas-

sage Jouffroy. Ladite asseini lée ayant déjà été con-

voquée en vertu du § 4 du même article. 

A l'effet de décider, eu égard à la position ac-

tuelle du passage, s'il est dans l'intérêt do la so-

ciété d'annuler l'article des chaiigemeus apportés 

aux statuts le 9 février 1850, ainsi cone.i : « Tou-

tes les actions décapitai créées seront annulées an 

désir facultatif de chaque actionnaire, et rempla 

cées par des actions au porteur do 100 francs cha-

que. » Et par voie de eo.isérp.eiiee, d'annuler aussi 

les paragraphes qui ont trait à cette disposition jj 
de modifier le § 5 de l'article 2! , et toutes auln 

dispositions des sialnis relatifs nu mode do pulili 

cité pour les convocations d'assein blues générales 

extraordinaire,:. (03WJ 

31$. LES ÀCÏIOtiNÂlRfaS Thory 'de Era 
morville et,G", sont prévenu; que l'assemblée gé 

uérttje annuelle pour la rc ;.l. !, uni des comptes .n 

l'exercice de 1851 aura lieu le jeudi 5 février 1852 

rue Saint-Diin unique, 10, ii deux heures. (U35n; 

D A pp i £ jUÏOtfiT
 U nmisnu

 Ihiruï-CESTAC, 

OaLlltlLAUlluAI rue Cassette, 37, a eu celte 
année vingt-deux élèves reçus bacheliers (6352) 

trine. R. St Martin, 324, et dans les princip. villes. 

(0332) 

flVIT'i
1

'"" rhumatismes et varices. Guérison ra-
tëlKi 1 i &, dieale en 8 jours. On paie après gué-

rison. Méth. d r Détaille, remède externe; maison de 

santé. Passage S. Marie-du-Roule, 41, Paris, (Aff.) 

(0252) 

n
A?

T -, .vn vn ' E. LHUILLIEB, 42, rue Beau-

ïUUhnU îltl^. bourg. Prix fixe. Grand choix 

de manchons, garnitures de manteaux. (01 00) 

i n n i n ; « eh poudre impalpable, à 2 fr., 2 fr. 

lîl UalâU 50; vanille, 3 fr. le 1/2 kil., pré-

paré pour rein placer le racabo.it; se trouve chez 

PELLETIER, choc, 71, rue Sl-Dcnis, et dans tou-

tes les villes de France. Méd. d'argent 1839 et 1849. 

(0326) 

PILULES smCBWBES 3 SK !a 
Détruisent la constipation; la bile, les élourdis-

semens, les maux d'estomac, etc. Pharm. passage 

et rotonde Colbcrt, 18. Export, province el étrang. 

(6285; TRÈS MM VINS 
DE HOIiDEAUX ET DE BOUKGOCNË 

A 39 c. la b"% — 110 fr. la pièce, —50 c. le litre. 

A 45 c. la b"', — 130 fr. la pièce, — 00 c. le litre. 

A 50 c. la b"", — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 

Vins supérieurs ii 60 el 73 c. la bouleillo; 175 et 

205 fr. la pièce. 

Vins lins de 1 fr. à 0 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 

Kendus sans frais à domicile. 

SOCIETE BOBDEJ.A18K ET lOUMUIGNORNB , 

RUE WCH1SR, 22. (0317j 

Nou~ Dir- IMî r herniaire n' lu guéris, radicale, 
veau DA'.'«UAUli Expos, de Paris, Loudr.et Brux. 

H. HIONDETTI a obtenu sa 3" méd. R.Viv -11110,48. ait'. 

. , (63SW) 

Maladies secrètes, dui tres, scr,<if<iies, etc. 

BKPRlTÎ D ' ;,,nnvni , WF. 

Dluvil'ilu DUBoenou UiJulu&Lï, PARU, 

Autorisés par le gouvernerai 11t. 

Seuls approuvés par l'Académie de médecine. 

reconnus supérieurs aux remèdes employés jus-

qu'à ce jour, — 24,000 fr. dé récompense ont été 

votés. Consultât, gratuites t. 1. j", rue St-llonoré 

.274. Dépôt dans les pli. On traite par corresp ' Mfr.' 

Si&iOP INCISIF DEiiÀKAiBI'RE. 
Cinquante années do succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rluiu.es, toux,ca 

. iarrhes, coqueluches, et toutes les maladies de poi-
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CLOTURE 
i LA snsnmioi Fin us mvm n u ï AHIIB 

CAISSE «A 
LE CAPITAL 

est toujours représenté par des titres ou 

des valeurs de premier ordre : 

ACTIONS ET OBLIGATIONS DES CHEMINS DE FER. 

BONS DU TRÉSOR. 

ACTIONS DE LA BANQUE DE FRANCE. 

EMPRUNTS DES VILLES ET DËPARTEMENS , etc. 

EUMES 
ACTIONS DE 10,000 F MIS DIVISIBLES EN CMS DE 500, 1,000, 2,000, 3,000 FRANCS, ETC. 

VERSEMENS FACULTATIFS EN ACTIONS OU EN ESPÈCES. 

Société constituée par acte enregistré et puMîé, sons la direction <ïe M. «î. MIRÉS, l'un «les ««tmînistratcnrs-

pronrlétalres cl a JOURKAIi C'HEMI!** IHi FKR. 

LE CAPITAL 

est toujours représenté par des titres ou 

des valeurs de premier ordre : 

ACTIONS ET OBLIGATIONS DES CHEMINS DE l'ER 

BONS DU TRÉSOR. 

ACTIONS DE LA BANQUE DE FrfAMiilî. 

EMPRUNTS DES VILLES ET DËPARTEMENS, etc. 

GARANTIR les capitaux employés en actions et autres titres, dout la valeur 

peut varier, de tous les risques qui résultent, pour les actionnaires, de leur 
éloignement de Paris ou de leur inexpérience ; 

OFFRIR l'avantage de diviser les fonds, quelque faibles qu'ils soient, entre 

plusieurs entreprises, toutes choisies avec une connaissance parfaite de leur 
présent et de leur avenir ; 

ASSURER des revenus considérables et un accroissement important de ca-
pital, sans aucune chance de perte, 

TELS SONT LES RÉSULTATS QUE RÉALISE LA CAISSE DES AC-
TIONS RÉUNIES. 

Cette Caisse est une vaste association de capitaux, dirigée par l'administra-

tion intelligente et éclairée du Journal des Chemins de Fer toujours si bien 
renseigné. 

L'emploi des fonds, pour en retirer de forts intérêts et un accroissement de 

fi
apital, est impossible aux personnes éloignées de Paris ou qui opèrent sans 

TOUTES LES AFFAIRES SE FONT AU COMPTANT. 

Par ce qui précède, il est facile de comprendre la grande utilité de la CAISSE i 
DES ACTIONS RÉUNIES; car, dans le placement des capitaux, ce qui séparS 
le gain de la perte, c'est le choix du moment opportun pour acheter ou ven-

dre, et nul ne peut choisir ce moment avec la môme sûreté d'appréciation que 

les administrateurs du Journal des Chemins de Fer, grâce à la nature de 

leurs éludes, grâce à leur connaissance intime de la situation des Compagnies 

grâce aux renseignemens qu'ils reçoivent les premiers, et qu'ils sont parvenus 
à centraliser. ~ 

S'associer à la Caisse des Actions par de l'argent ou par des titres, c'est 

faire acte de sagesse et de prudence; c'est opérer un placement certain et 

avantageux ; c'est s'assurer un revenu qui peut atteindre 20 à 25 pour 100, 

et doubler en peu de temps les sommes pour lesquelles on s'est intéressé; 

c'est éviter les dangers qui menacent les actionnaires quand ils opèrent sans 
expérience, et surtout quand ils opèrent loin de Paris. 

AL DES CHEMINS DE FER ( direction 

helieti. 

Les opérations des quatre premiers trimestres de la première année ont donné un bénéfice net de 27.79 pour 100.— Le partage des bénéfices a lieu tous les ans; l'intérêt de 5 pour 100 se paie tous les six mois, le 1
er

 avril et le 1" oetobr
e 

de chaque année. — Le compte-rendu des opérations est adressé tous les trois mois aux intéressés. — Les titres sont de 500 fr. à 10,000 fr.—Ecrire ou se présenter dans les bureaux pour plus amples renseignemens, 85, rue Richelieu. 

lies verseniens se fout soit en espèces, soit en titres ©n actions ctrtés à la Bourse. Adresser Tarant on les titres farinant un fort 

volume par les Messageries; les voleurs ou billets de banque, par lettre chargée à la poste. (6348) 

expérience et sans études spéciales ; la Caisse est pour elles une véritable as-
surance contres les éventualités de pertes. 

La CAISSE DES ACTIONS RÉUNIES ACHÈTE en baisse et conserve les 

bonnes valeurs qui produisent de forts dividendes, et dont, par conséquent, la 
hausse est certaine ; 

Elle VEND ces valeurs quand la hausse atteint son extrême limite ; 

Elle RACHÈTE ces mêmes valeurs quand l'affaiblissement du cours per-

met de réaliser un nouveau bénéfice. 

Elle UTILISE au profit de ses intéressés les renseignemens dont l'adminis-
tration du Journal des Chemins de Fer est le centre ; 

Elle RÉALÈSE ainsi des bénéfices considérables qui peuvent facilement at-

teindre 20 ou 25 pour 100, et un accroissement de capital qui peut doubler le 
fonds social.. 

On souscrit chez MM. J. MIRÉS et C% à l'administration du JOURN 

de la CAISSE DES ACTIONS RÉUNIES) > 85 , rue 

PEINTURE AU BLANC DE ZINC 

Rue du Sfarché-Saint-Honoré, 30, à Paris. 

ENTREPRISE CÉSÉRALE 

de Peinture à l'Huile, à la Colle eu au Ternis 
EN BLANC DE ZINC 

DE LA VIEILLE-MONTAGNE. 

(6346) 

EXPOSITION DE LONDRES.—D. FÈVRE, R. St-HONORÉ, 

398 (400 moins 2), AU 1 "ÉTAGE ET NON EN BOUTIQUE. 

40 POT-AU-FEU, ou 80 RAGOUTS pour UN franc. 

Depuis 30 ans, l'oignon brûlé va 
détrônant l'àcre et amer caramel, 
qui aurait déjà disparu, sans les in-
convéniens de l'oignon brûlé, qui se 
délaie dans le bouillon, s'attaclie à 
la viande, se mêle aux légumes, etc. 
Nous espérons donc être agréable 
aux maîtresses de maison en leur 
offrant, à prix égal et même à meil-
leur marché, de .jolies pastilles d'ex-

Irait d'oignon brûlé qui fondent entièrement, ne laissant 
après elles qu'un beau jaune doré et un goût délicieux. 
Elles se mettent aussi dans les ragoûts, les sauces, ct.par-
tout où l'oignon brûlé était impossible. La boîte, un franc. 

(6320) 

PASTILLES 
DE CALABRE 

les munies, asthmes, catarrhes, toux 

trine et les glaires. Pharmacie rue Saint-Honoré, 271. 

(6335) 

de POTARD sont 

employées avec 

succès par les 

médecins dans 

irritations de pot 

0, 

§ 
% 

o 0 O 

Mt ^4 

NOUVEAUX SYSTEMES 

«APPAREILS de CHAUFFAGE 
Calorifères portatifs tt souterrains, 

Chauffe boudoirs. — Chauffe assiettes, 
Buffets-Calorifères pour salle à manger, 
Cheminées-Calorifères à foyer mobile 
et double circulation d'air chaud. — 
Chauffe pieds. — Chancelière à l'eau 
bouillante. — Articles de ménages de 
tous genre*. — Dépôt rue Montmartre, 
140. — Fabrique chez 

cnsvAUER riî-s. 
232, PLACE DE LA BASTILLE. 

CAPSULES R 
ATJf^OPAHU PUR SANS ÔBÉBBlNll 3SP 
Pourlapromptcel sûreguérisoiiitesmaladiessecretes .apiirou-
Yéesetreconnuesàl 'unaniinité par l 'ACADEMIE DE MEDE-

CINE» comme un serviceimportant rendu àl'an deguérW 
et un progrès murqué comparativement à tous les autres 
modes connus jusqu'àcejour, QUELS QD'ILSSOIENT». A Paris, 
rue VieUle-du-Temple, 30, et dans toutes les pharmacies. 5 C 

(63S3J 

COULEURS. I^IP"^. 1H lîi U . VERWIS-

Maison de Vente : Rue Saint-Honoré, 392, vis-à-vis' l 'Assomption. 

ATELIERS : PLACE LABORDE, 18, ET ROUTE DE LA RÉVOLTE. 

VEKTE WÊ BBOYAGE DES BLANCS DE ZINC 

DE LA. SOCIETE DE LA VIEILLE-MONTAGNE. 

Oxldeg gris de zinc remplaçant le minium avec 50 O/O d'économie. 

(«3«J 

AVIS. 

lie» Annonces die WLW. Isa Officiers ministériels eont 
reçues aaa iBureau du •Journal. — lie prix de la ligne est 
de t frane cent. 

jL» pulrtication légale des Actes «le Société-est obligatoire, nous* l'a» siée 185'S, dans la BBS TSÎISÎUSJAUX, IsE DUOIT et le JOUU;V.4I.i CiÉSÉBAt, WJkXBlCtSSm 

Cession et transport. 

Suivant acte passé devant M« De-
bière, notaire à Paris, le neuf jan-
-vier mil huit cent cinquante-deux, 
SI. Louis-André JAVJSSEN, armu-
rier demeurant à Paris, rue des 
Deux-Ecus, 48, a cédé et transporté 
à M Vincent LEFEVRE, monteur en 
cuivre, demeurant à Paris, rue Au-
maire, 9, tous ses droits dans la so-
ciété formée entre lui et M. Adolphe 
DiVID, armurier, demeurant a Pa-
ris rue 4umaire, 9, sous la raiso n 
JiÛSSEN et DAVID, dont le siège a 

été établi à Paris, rue des Deux-
Ecus, 48, suivant acte reçu par !edi 
M- Debiere le quatre novembre mil 
huit cent cinquante et un, pour 
quinze années, à partir du trente et 
un mai mil huit cent cinquante el 
un, avant pour objet l'exploitation 
en commun : i» d'un fonds de com-
merce d'arquebusier, situé a Paris, 
rue des Deux-Ecus, 48, qui appar-
tenait à M. Jaussen et qu il a ap-
porté dans la société ; 2» d'un bre-
vet d'invention délivré a M. Jaussen 
le seize août mil huit cent cinquan-
te et un par leGouvernement fran-
çais pour une arme à feu a système 
liélicoïde, pour quinze années, a 
■partir du trente et un mai mu huit 
cent cinquante et un ; 3° et du bre-
vet d'invention délivré à M. Jaussen 
le quinze juillet mil huit^cent cin-
quante et un par le roi des Belges 
lîour le infime objet, pour quatorze 
Iinnées dix mois, à partir du quin-
ze juillet mil huit cent cinquante 

jicetie cession a eu lieu moyen 
liant le prix de deux cents francs. 

M David est intervenu audit acte 
et a déclaré avoir ledit transport 
pour agréable, et il a été convenu 
entre M. David et M. Lefèvre que la 
raison sociale de ladite société se-
rait I.EFÈVBE et DAVID, au heu de 
JAUSSEN et DAVID, et que le siège 
serait à Paris, rue Aumaire, 9. 

Pour extrait : 
DEBIERE (5471) 

Vente» mobilières. 

VENTES PA R AU T 0 il 1 T É DE JUSTICE 

Etude de M
e
 BOILEAU, huissier, rue 

du Poiit-dc-la-Réforme, 8. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, place de la Bourse, 2. 
Le samedi si janvier 1852. 
Consistant en buffet, tables, chai-

ses, lampes, pendule, etc. Au cpt. 

En l'hôtel des Gommissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le samedi 31 janvier 1852. 
Consistant en bureau, fauteuils, 

chaises, cartonniers, etc. Au compt, 

SOCiBVEvS. 

Cabinet de M. G. CASSARD, avoeat, 
rue Ménars, 8. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quatorze janvier 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré par d'Armengau, qui a per-
çu sept francs soixante-dix centi-
mes, entre : 1° M. Lucien-Henri 
BLANCHARD, négociant, demeurant 
à Paris,rue Navarin,2o; 2°M. Alexis-
Victor HEY, négociant, demeurant 
à Paris, rue Neuve-Coquenar 1, 19; 
3» et M.Bruno BONTOUX, proprié-
taire, demeurant à Paris, boulevard 
des Italiens, 25; 

Il appert : 
Que la société établie à Paris, rue 

de Provence, 61, entre les parties 
en nom collectif à l'égard de JIM 
Blanchard et Rey, et en comman-
dite à Tégari de M. Bontoux, pour 
l'exploitation d'un procédé chimi-
que ayant pour effet d'empêcher les 
incrustations dans les chaudières à 
vapetir,sous la raison sociale BLAN 
ClIARD, REY et G», est et demeure 
dissoute à partir de ce jour, et que 
M. G. Cassaril, avocat, demeurant à 
Paris, rue Ménars, 8, est nommé li-
quidateur, avec lous les pouvoirs 
d'usage: 

Pour extrait : 

G. CASSARD. (4237) 

Cabinet de M. CREMONT, rueNolre-
Dame-des-Victoires, 20. 

D'un acte sous signatures privées 
en date àBraisne et La Villette des 
deux et irois janvier mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré a Paris 
le quinie du même mois, par De-

eslang, qui a perça les droits, fait 
double entre: 1» M. Pierre-Louis-
Auguste DEHERPE, négociant, de-
meurant à La Villette, rue de Flan-
dres, 125, agissant tant de son chef 
qu'au nom et comme légataire uni-
versel deM. Amand-Fidèle-Conslanl 
DEHERPE, son frère, décédé; 2" el 
M. Réné-Hippolyle TESS1ER, négo-
ciant, demeurant àBraisne (Aisne); 

11 a été extrait ce qui suit : 
Art. i". La société commerciale 

en nom collectif formée entre les-
dits sieurs Deherpe frères et Tes-
sier, suivant deux actes privés, en 
date à La Villette des quinze août 
mil huiteent quarante-cinq et vingt 
mars mil huit cent auaranle-six, 
enregistrés el publiés, pour la vente 
desvîns, eau*-de-vie et liqueurs, et 
dont la raison sociale était DEHERPE 
frères et TESS1ER, et le siège avait 
élé fixé à La Villette, rue de Flan-
dres, 125, a été dissoute d'un com-
mun accord enlrc les parties. 

Art. 2. Les effets de cette dissolu-
tion remonteront au trente et un 
décembre mil buïl cent cinquante. 

. Art. 3. M. l'ierre-Louis-Auguste 
Deherpe esl le liquidateur, avec tous 
pouvoirs pour recevoir, donner 
quittance et inain-levée. 

Pour extrait : 

Signé : CREMONT . (4235) 

huit cent cinquante ej.nu, elUn'u a 
lelreiile et un décembre mil huit 
cent soixante. 

Chaque associé a la signature so-
ciale, mais n'en peut faire usage 
que pour les affaires de la société. 

Pour CN irait : 

Signé : CRÉMONT. (4236) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de là comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de. .lix à quatre heures. 

Cabinet de M. CREMONT, rue Nolre-
Dame-des-Victoircs, 26. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à La Villette le trois jan-
vier mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré à Paris le quinze du mê-
me mois, au droit de cinq francs 
cinquante centimes, par Dcleslang ; 

11 appert que : 
Une société commerciale en nom 

collectif a élé formée entre: 
i" M. Pierre-Louis-Auguste DE-

HERPE, négociant, demeurant, à La 
Villette, rue de Flandres, 125 ; 

2° Et M. Samuel MAY, négociant, 
ayant le même domicile ; 

Pour le commerce de distillation 
et vente des vins, eaux-de-vie et li-
queurs; 

Sous la raison sociale : DEHERPE 
et MAY. 

Le siège de la société a été fixé à 
La Villette, rue de Flandres, 125. 

La société a commencé, par effet 
rétroactif, le premier janvier mil 

FattlMteo. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 24 SEPTEMBRE 1S50, qui 
déclarent la faillite ouverte et ' eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
pit jour : 

Du sieur VERMONT - DEVAUX 
(Pierre-Amand-Joseph), loueur de 
voilures, rue Delabcrde, 9; nomme 
M. Girard juge-commissaire, et M 
Geoffroy, rue d'Argenteuit, 41, syn 
die provisoire (N'° 9020 du gr.). 

Jugement du 26 DÉCEMBRE 1 851 , qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent piwisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PETERS fils, négociant, 
failli. St-Dcnis, 55; nomme M. Do-
belin juge-commissaire, et M. Thie-
haut, rue de la Bienfaisance, 2, syn 
die provisoire (N° 10249 du gr.). 

Jugemens du 15 JANVIER 1852, qui 
déclarent lu faillite ouverte el et 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur BETOULLE (Jean) enl 
de maçonnerie, rue Lamartine 18 
nomme M. Houélle juge-commis-
saire, et M.Decagny.'rue Thévenôl 
i_6, syifdic provisoire (N° 10271 du 

CONVOCATIONS DE C1UÉANCIE11S. 

Sont Invitai te rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société 110CUGESANGT el 
dite la Californienne, rue de 

Trévisc, 39, le 21 janvier à 11 heu-
res (N° 10217 du gr.); 

Du sieur DURVI LTE (François), 
md de vins-traiteur, à lvry, le 22 
>ir'ier à io heures (N° 1021-3 du 
grO; 

Mi sieur CHERON (Jean-Bap-
tisle), maçon , à La Chapelte-St-
Denis, le ai janvier à 3 heures (N° 

9U7 du gr.); 

Du sieur PEETERS iils (Hugues-
Ernest), fab. de produits ehinii-
.ques, faub. St -Denis, 55, le 21 jan-
vier^ 1 heure (N'

J
 10219 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'élre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉlilEICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur JACQUOT (Christophe), 
serrurier, rue Beaui egard, 9, le 21 
janvier à 9 heures (N» lOOiSdugr.); 

Du sieur BLJJH (Cerf), tailleur, 
rue aux Fers, »6, le 22 janvier à, 1 
heure (N» 10222 du gr.); 

Pour tire procède, sous la prés.-
dence de SI. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
cré\inces. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et utlirmation do leurs 
créances remettent préalablemen 
loui s titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GOUVEBNEUH (Pierre-
Louis), md de chevaux, rue La-
fayette, 137, le 21 janvier a 9 heu-
res (N° 10170 du gr.); 

Du sieur GUITARD (Charles), fali 
d'articles de voyage, passage Bas-

four, g, le 21 janvier à 9 heures (N° 

9950 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formniion du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dentier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il 11e sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le f'illli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BÉGON (François), nour-
risséur, rue MouUetard, 218, le 22 
janvier à 10 heures (N» 10013 du 
gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou j>as-
ser à la formation de l'union, et, Sam 
ce cas, donner leur avis sur- l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et alarmés ou 
qui se seront- l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers tt le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

.MEnniTION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faimti de la so-
ciété LEOUTRE et C«, exploitation 
<;lu journal La Réforme, rue Jean 
Jacques-Rousseau, 3, son! invités à 
se rendre le 21 janvier à 9 h. pré-
cises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément àl'arl. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rcmlu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli 

NOTA . Les créanciers et lu failli 
peuvent prendre au greffe comniu-
nicalioii des comple et rapport des 
syndics (N° 9357 du gr.). 

Enregistré a Paris, le Janvier 1852, F. 

Reçu d«ux frn«8 tingt^ntime* <M©ime compris. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIKES. 

Concordat G1TTAKD fils. 

Jugement du Tribunal de com-
nei'ce de la Seine, du 6 janvier 

i8.">2, lequel homologue le concordat 
passe le 28 novembre 1851, entre le 
sieur G1TTARD lils (Xavier-Ernest), 
menuisier en bàtimens, à Paris, ruel 
Grange-aux-BcIles, 3, et ses créan -1 
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Oittard lils des 

intérêts et Irais non admis el de s8 
p. 100. 

Les 12 p. 100 non remis, pavubles 
liai- tiers, les lins juin 1853, issi et 
1855 (N» 10051 du gr.). 

JUGEMENT RECTIFICATIF. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine, du 17 décembre 
1151, lequel d'il que le jugement de 
ce lnbunul, en dale du 2 décembre 
|85i, qui n déclaré en élal de faillite 

le sieur DUMAS (Cliarles-A'ur.é-Jo-
sepli), neg. eu vins, à Paris, rue de 

KiY.'l'ote 7
'
 s

'"Pi>bquu au sieur 
DUMAS DE POLAIVf; dit que le pré-
sent jugement vaudra rcelilication 
ei" f tM!!!,s;

 âéelareau besoin eu étal 
<le CalHile ledit sieur Dumas île Po-
lart; maintient M. Dobelin comme 
juge-cominissaire, et M. CramneJ 
comme syndic de ladite faillite (N» 
10215 du gr.). 

Jugement du Tribunal de 00m-
mereçde la Seine, du ujanvicr 1852, 
lequel vaudra rcctiilcation de celui 
du 26 décembre dernier, qui a dé-
claré en élal de faillite le sieur PE-
TERS Ms, négociant, faub, St-Di-
m, SS, eu ce sens que la véritable 
orthographe du nom est PEETERS 
au heu de PETERS; quêtes prénoms 
omis sont Hugues-Ernest, el que h 
pi'pii'ssiun est fabricant de produits 
chimiques au lieu de négociant; dit 
en conséquence, que les opérât ions 
seront suivies il l'avenir sous la dé-
nomination de Hugues-Ernest Pce 
teri tiis, fabricant de produit» chi 

iniques à Paris faub. Sl-Denis, 5 
(N° 10249 du gr.). ' 

ASSEMBLEES DU 17 JANVIER 1852. 

NIUI' HEURES,! Ramplillon et Re-
don, nids de nouveautés, vérif.-

B.tmpillion, md de nouveautés, 
id. 

UNE HEURE : Vieillecazes, tailleur, 

synd. — Audeherl, eut., vent. -

Berlhieivchemisier, clôt . /'-t 
TROIS HEURES : Himboux, ma <» 

vins-traiteur, clôt. — Martin, ma 
de vins, id. — Dame Scellier, n* 
en broderies, id. — Itoiisiille, m 
cier, cime. — Bacaressc, serrunefi 
rem. à huit. 

Réparations. 

Jugement de séparai ion de bien» # 

Ire Conslancc-.Mélanic KOUÇHg 
et Loiiis-Domiriique-Alt'red 
CHERON , à Batigiiolles- Mon-

ceaux, boni, (tes Balignolles, 
Duval, avoué. 

Jugement de séparation de eotft 
et de biens enlrc l.ucile-ViclorWJ 

LEMA1GNAN, à Paris, rue 
nétat, 30, el Pierre LECjUESNt. * 
F. 'lissier, avoué. 

Slécès et InMMiMatfc»**' 

Du Ujanvicr 1852. - M. WP
e
' 

5.4 ans/rue Neuvc-des-Malhortnlj 

62.- Mlle Lepcllelier, 91 ans," 
Neuvc-dcs-M.it burins, 44. — »•

 M
^ 

rais, 75 ans, rue de Cliaillot, ?»:
 y 

Mme Heucliel, 42 ans, rue deCUCW 
52. — Mme Lagrange, 50 ans, rut " 
Hanovre, 8. - M. Vallée, 39 M», « 
Papillon; o. - M. Van DrieSSOWj 

80 ans, rue Sl-Quenlin, tu- r"'
n
-

Caron ,3t ans, rue du FB-PojfSs 
nlère, 18.- Mlle Pcronnet, M»"Ï 

rue «le la Graiiile-TruariiliTici, J«-

Urne veuve Luncel, M ans,
 l

'""
 nS 

Bondy. 12. — M. Lebrun " 
rue de Vendôme, 13. _ Mme La-

treille, 71 ans, rue de "retagpe.'v 
M. Griff, 44 ans, rue des WW* 
15. — M. Raté, 59 ans, rue s -

 69 
liroise, 16. - Mme veuve sourrvjjj 

ans, rue l'op'uieourl, 80. ,
r
 '..

i
,n-

iciiM 'Ilicharil, 62 ans, nu. i»
 de 

ne, il. - M. Luys. 7» ans
 1

 "
 a

n*. 
Grenelle, 100. — M. Mal lias,. M' ».

A
\ 

quai Malaquais, 15. - M. Bel" 
:s ans, rue de Vaugirard, «. 

Lo gérant , 
II. BAUDOUIN-

Pour légalisation de la signature, A. GuïOT-

Le maire du 1" arroadissemeat, 


